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ANNONCES.

important pour nos Abonnés
et pour la

cac e Côtnmeciale Frantnise'

commencer de ce jouri l'ni./'ie lit Religiot
. ide li P'il lc, paraitra t10 heures. du niatin.

2ar ds armntst cntmtettiis avec les Diree-
trérdi T nélégrap, nous auronst à chaqe nutimé-

rtouts les nouvelles comîiirciîtes iiiQu autrs,
ltîflîtnhîits pr cette 'ose.

rie de ch ifcamerangtainous p -
liérons immltutmen'itit un liletoni extraorili.

liire.des nutivelles trnsises >arte télégra Pie.
Le commercedais toutes ses ranches s-m tri-

t, à tPaveîir, avec toute tiattentioi Iosibte.
p ous alons diit'espérer quepar suiiles gru-t

de îandliorations que ious Pp uotstur Çnder
ijulntura) coiiiereitil en lante rançaise, chose

rtCjuquace jour,-- onniioutstieildra compte
de dlpelses mainliîeinsIs îi. l olis uit fairet etque

lea deoieientniies aus te commerei-t dans

tes îtiitëreane in'dustr-ies, profutemtnt dle ci' jouîrnatl,
qui a main-eniait une circulaties ltis teiduies

des plusavaitagiuses:. .
T'ANI~LDASRlAPEAU.

. J'ripi ire.
Quiébe, 30 avril, 109ll.

E0sIaN' l coiiiiené, cime Ent
dui li 1 ai

disi.;~ foiliîiuiit vit -lu i e s .st. .tACQt]t-;h!
ita tt: , ci-esit oc'upé par MlM. J,

S M Fî n, a. tl îde uite-,s±re st "ti
rî-'is pour eintmtîina5î à dles tatrus tltárerra,-i

li Il.ea fait d-s tîance's modéîci es sur Ilesidi
C-m-- 111012
Chasi. A HOLT.

Smai i :

îtsi-:Ctmte:at dle Domîita i'

Pierre lagras, r,
RSC.;-lTEUR L'l CCR iE R,

ND l libeté e préviir sis pti i et
e ubt iie én d qu'il a t o t onu

ma.1-ii rcnt n ale 4d'Encan eufla li!m S.WLATri
NAT oTr N. 8,iù il se-rap tt à riecnir les

rirebîlises qui' Pn vouiîdra tien lui co:tigier.
Qi :i'. f mtil IS u. i

Ai \'END .I

Quil.iilF-oi
Qi.cn ~1 trtI i. 2.u

'aN fTS tMtîs bem a t!.Edclt
201- MEft nui I
2àmnos, 0 ;1 uprm..Un tit lat 'ORl très siupléiir- double

rouide.

A DA1M IUJRN S.
Quai Napouléon .

Quîdbe, 30avril tg49.l 2f-p-s-.

A VENDRE.-A FLOT-
CARBON le forge double trié,

Charbon pulîr hteauxS-iu r,
Cke de 'onderie,

Quai Lem, CilS. E. LEVEY, 4 Cie.

Qu t21t i 1819

.8 vendre par les Soussignést
CîlauttoN île Su tl'lI tîtl ritlité,
BtltUt àFe ifi H doubique erise,

llur lache, Nos.,t, .XX.XXX.
Colle, vitres, Clouxil à planeII's.

Quit Lvey C., E. LINEY S Cie.

QaêbC, 4mtuai, 18-9.

4 Vendre pmr ls Soussignées.
tcliviusîié indig,

Th, r ka" . et ' .
Us de Port, en futatl Ii t e botei'illes,

0'otelles àl vin et Pilles T 1).
ný'e ales, Grelis-,
e u rrs de fer,Cuivre,

tî'rrouxt denictta jaune et de comptositionî

Quai d Le C. E. LEVEY & Cie.
Qndbe eve4 tsw.

LADY ELGIN, de
Liverpool.

eluîlednudase,
reade C.and,

ti3res d e nsac et en pain,
ins Cabe dquintux,

ien C. L. LEV£e Cie.
tb23 mai 1839. -

AXNONCES.

.a vendre par lis Soussignés,

iucre Rilné, Sucre blanc et jaune lu-.
tirt nirvGeièru n rady, Vii iuge, ittr-

de en jarres ie 4t lb, 3taritades, Eipois, Ths
Scucloig, Yôug Ilysoil et lAhen, \'erre à Cui-

rorle et til'auiier, Sava ( de Lciver pooullian d -
'lomb, Verr'rie, ncâb lc-cLaines, Ancres, Bin-

qîueis à-fi-u, cordatges, '*.l'aut.
G.B. SYMES & Cie.

Québec, 32 tmai 18-19.

B RàA À lY
ainîth nten d 

t ic icnt diileosepiiniî
etc i tdre par les Soussignés.

AI{RIQUESde meilleur BRAN-
DY de Cognac, marute île ttIennessey

1817

Quilec, 2 smai, tS 19.

GRANDlE ATTRACTION!
Exhibition

d'n Pie cimieuse d'l-Jo'lolc-irc, à lia

£ 9amr d1A8e6 1&

E T LES JOURS S UIVAINTS
JDepurils V /l9uro du matinî jqu'f 4

d1 l'aprs-mi<ii et le soir depuisr
'I jtun.'à 9 /hcures.

L. sera hibéi iie tile curiuse 'titorio:':rie,
1lu1 j'1 ~ai eu, ditiotnt voici teiiîi

son~ s.
C'est m~ hlîoe-m'notnir' à cinq cadras dont

ititrui' d 1 pied, de diaèiétre, indiquent lhure
au dehors, i unt le 2 pidst de diametie i l'ilt-

lieur, l'huoXge sotupsi lr un édifice quekou-

t d i i lud i opé reationu
heu'-' i vr in-si Itît -tt' <i iIa tI uui tii.ý'I: ulipeufrpri >rite ; indiquelJe quime-mldu na
nil I de' a elo he, it pisIt d ltc- l'alarii' t iti

'1""ti.' Li"'' e téfdait csd'incLth e. t.e
meumlititste embilrai imesinfa'e te ul piedis -r i et

dem - ie.rue pmionmer tde 3 pieds etdmi
pús 70 hre. snsincluire litpeanten ds pmoi

qtiséuiiv à 301 ni e, it îîlle dos neu', clu-i..
iimtii eiumile St livrs. L'iorloge opiera -1.1

jours sasla mne.

L.e iiismieravisiblleljourdiet'cxîitino

ANT. lOUSEAU.
Lt' Prix adrissin.-l.-3d. fEnhants, itióié

prix.
tLes cartes trnnt t-udilues à la porte.

1 mt i e c, ! ) t a i t S - t i .

Sovrié,é E1». Jen-aDis
DE QULJiTEC.

ES membres tid cette société cit priés de
.4 prendre leurs cartes pour airméet 18- aînaL'

te que possible.
Les "eepteurs dch aque sectiona :il ulitutei

utît tes diiutribuer et mi c-iltroiii'eli àileeur fîiuîucile
respcetif. .

Les moveniu int lét prispour célbre]r la foto
aîîîîtiî ule tti2)îîjuin octuainî si- i'uicr-ptuî i 'i

Cut uauuqu ut'idt esîucîue uieit' ir'coreili'. L'iiiaitruî-
ratiol ide la nouvelle égi dîe St. Jean doit aoir

iu iiiejoiur et la ociété assinteraen corp.
ut ta ptrenuert e meuîs.esol-î elc lii m y seraeu c l bré.

tU superbe drapeau blaîe, ifnt la mihque
broderie -sitdue i l iuill' udes amu-sligieuses Uiselintes de cette tilIe, sera plrté au
nubieude ilaprocessiuoi.
Les prtnpîîtratifs ouit (16 faits pour avoirtut coris dc
musique vocile et istrumentale. composée d" ar-ti.tteset les amateurs lspustis tingus tte Qutliec-
La socié al recu les Etts-Uuîis, uà granis fir.,
une collectioni leu meilleurs istruments, -le a
orgaisé lý-unttue iiiîusiuc tahé lla uieé-

té sonts la diuetion it îsul M.île i Siiiitiesti. t'ut
banquet turau ieu, si avant le o juin il i étqiilis--

,rit usses desoiusci)ions chez lespecepteurs.
Lu sociétén mvite lus diverses autres soilutés Sit

1 I iAmérequeanl
ldtulltêt potur lu' -L releil àla poiotiiet a'u

bantuqutet, et il leur sera rés-rvé ti place partiniii
luire. Toutes les sociétés de litmpérance et phliltai
tlopiqiues lorrus e tte Ville sot conadilié-s

coitîesociéséu sutrs; et leurs ld1épultés sernt
adnmis dedroit dans Ina raigs de cette associa.-
tion.

(Uli prcgraunime de la procession et diu baqutt
sera Iiibîtut puus tard.

serSonîîc ue serastmutis, à moins qu'il I'exhlibe
une carte d'admission et n'ait payé sa contribution.

Par ordre du comîitée ilrégite.
ULRIC J, TESSJER,.

Secrétaire. archiviste,
S. S. J. B. Q.Qujébect, 16 mai 1849.-.2f. s,

ANxONCES.

Nouvel Etablissement.
E SoutsiÎgnt l ,%onner d'nfbrmer le
pubbi e îqua'i i I'mrl it atbli ment corîne

IM PR I M E L R

LBRAIRE ET PAPETIER,
RUE BUADE, RUE U3JADE,

Vte- Vil/c atle Ville,

QUEEC.
Il v-.nitit reco ir par le N. lD. i le Glas-

miu, tuî aio nenîltî t cotiniétlîAble iiusiiant il
i'AP l'l-:tde t109,ýj qua:lité-s et dsrpi.phi,
titi r 'lacier,d i !ts it P n-, n earteset I(I

b ite lumes ýýde Cl'nle et (f0ie, vlpe
'il, i li e hetr. ncreî, lincriis P1upitre pari-

Poe&ur M a nndquecarton, U e-
ses cl' Londr 1 i ia . Pt'liîie Or. etc., et Iau-
tres;irt'l de gofit et î 5utiît trup i ore a
littiill-r îitloa it e-.litf:iie srs it éw iý dill te

retine a dil a

dý,.q ep !rience
krtir.ii p 'aiit l . 1 uwfile pir'Ec <trlia,

g. T. B7oltissea0 .

4 3la na atmican miliali sI d Il sai, tu poi en éné porl

e 't, whil o u:,5, :uepi i stlr h

comp, leedu CIn:dsy t ot tide,

lut alié iLn ' iiîr îilnciit

¡irîoln. i w'tiîrs. Ci-uix îgî <~nta d iat <i prc--
i- "I.. '. ' danit ila U e't roit leur

aantage al co u! prix avantel -d lie t a r

Gu l i A R tP. tt.ll .

. hau :iiu:îuîe
ii 'c 'u a menadi I Sid cf.a

b lI ;1F 1 1 .îU 1et b . .

i-i" tiiiiu t.d ti

r 1:ý pa r - ti . et i endo par le i -

JOS R f bI.. el .,

RuwgeCe C Farqu.

5-D E da che Vi

J.' & 0. CR? M A ZI1E,

. - tLa Ftl-iqtle 1tlite-Ii .

Quineailleri a et Ferroierie.

a IirerIIit-ontrou era <b'hili tous les e' dont
in a raii Iso i, à d' prix ires nunlé,ü-.'Lxpt

iont servieIeo u l itit-ui er iii e du pa.
ironlage public.

lucg IaFabr uei.
t t ue t . ,o e

i li1 i .u l d

NIS A VENlR.

i0qas de' ti-ees f.-i<is.
Nuit. 2 d liui- iumarui
mtaintenait I- tlîa runt de la Gêe

" Se. LENT à ilinutix.

R'I)~, tl~l'1ES SCIA UMAN'

JU'S'llC -AiDE DEtMANDE.
TU " 'ace dtc a arr"au eytiinre tu nouveau

, . " 'i " iti î (qui e, pî'él à être 'ait-
p i mi-iiiiie ut' iêi> e ci/-, di éuit e'

fs-six il 1e. tîtiuiule:ics.ui-î.ix Ii,i stul
fms toi ent le souSi îté à tre un pm l el uppel

tii publiic tpour eni 'ibtimi île 'uIde ,-ait enu pmtuts île
S ;,tIs îl s oui t le dernier s -apiiiitiar une
tiyluitlluituîcsur I uî dsicadeuxitt. sCInux.

JOHN RYAN.
Q'tébec, I cr jum 18-19·.

12 VICTORIA.

CAP. Y111.

Acte pur tiilî r) dos ipositions pour la
e Lrvauon de la -zante. publique, dans

des cas iurgente nåce.situ-.

[25 Ivi-il 181-.J

(Sîi;te.)
V. Et gii tUit a (tI, q lle bureau

central deeanté,ou troistouun plus grand
nombre Le ses meibres, pourront à voloin-
té, publier les instruction ou règlements
qu'ils j ugonit propres à) a p revellir auitant

qIe possýible, rîu à iitiger telles nmaladies
tnuues, endéiq Us o cotagls

it révoIquer, ielietlCICr ou changer Ces is-
treiuoinis iu rglîents, ou leur sub!uer
tintes aaresiîîstuednoîssteiienmatsqlîîl
tu troi-ds 'entre eux jugerotu cou:venaibles

et le bue-au o îpourra ordonner par telles ins-
tnrlicttoisut i &n tiîules ruessoient

treelulient et conveliableimiînt lettoyûes
par les :spneCeîurîs uit sUrintendanlits des
îrinds chemins et aullties, elîtîr'gés ci vertu
de la lui ,iti sein out( de l'entreien d'iîeux,
"i par les propr-it ires ou oet.pants de

anisons et teneentljoignant leux ; et
que in- iaibitadotii -ge bâtis.
Ces et lieux Lie i-Lunions. :Oient nettoyés,

pii-ii vs, ientilés et mlýiiects, lpalr le.s lu-
ipi laires et occupmais, et par le.IistIron--
Ics qui eni atiri)t le cuin et ta aurveil ane;

Ille Joti fasse uii,paraître toutes nuisances,
que alin enterre les morts sains retar et

g.énéral'nent que 'on l ie tout ce qui
pourra , pren!r ou itiigr tulles nial:ilies

épid' miques, Indé miques ou enlitgeuses,
ci la mainière que le 'dit i-reau Voeitral le
jupgra convenable et ledit uiireau eniria

pomro, par telle.; instrutions et règlements
autoriser- et requérir les bliureaux laocai ile

santé de - il! et -oi i
d auluaes telles instruedm. et règlement,,

et (dat., le Cas ou il pidra qu'il y. a dé-
laîiui ou dlai dane Plaromplî..ement d'i-
euxi« Iaute Le teise ou par l, ngligence le

tels inpreciturso autres em. .e.conmiie
suisit, ou àoa r oni de la tpauvreé des o.u-

CLts u auitrt' ei ) d'exécluter , u1 aI l ;î s-
k.r à xu'ril'Clt:uon udiceux its le:rs imite,

respe"iteîes, Ctle p- n fi "à laiitillîiîio:i
d. IüCdeemîes. et le(luo.ler' aux pesonnes

attaquésec u (10i:î îe tIts tiu:ildi I
éptidmiques, endémiques ou nigieus,
les ie de Part quells requCrruIl e-t
de Itîire et se procurr tîous tCiCs, iatîeres

L ui"ses .:uees:saires poo' surveiller 01 ii--
der l'xe-cutionî de t.les instructions et i-
-!Clilelmls, oui tpur tes exécuter, aelol que
li vas lei-quelra it et le uitbureau eital

tle santé, pourra a i, ait moyie de tellesi
instruction et ree ts, autîoritr et re-

quérir les bureaux locaux de -'!t, toutes1
les "lo- (le l'ton découvrira îtu eiste ds
maladies mlignîî es el motnelles, :l,îs n-1
ne maison, oit autre bîâîdmîent emii loié tcm,-t
porairement comme lieu n aiutn, sitiée

lans une locaîlite inaiisltilbre ou ieurelhargi e
le populatioit u qui sera dals lin tatt

alîiutin( iu: maiprl prpre, en b:ervait une
di'îrrtiomn, et aux Imis et dépeno de

1-I !-ureauxi hicauxs de sanité, dl b!l!ncr les
nutui un e t-le maison on atiîct

bittiieit ent rl, et dle les placer dan.tts
lesp :lîpei:isou tete . us autresabris toi-t

veabedanimune trepotinplus alul-
lre, jIusqIC ae qtil puisse Ltre pas tes mue-L
Stures par et sous la d:reetion des bureaux I
lociuxî de aint, pour que la dite maison uL
utire bùttiutiî:î t sait imméiliateinclt ielloyé. t
entrié, ilé et d;si eti et les iistirte- i

tions et rèllements qui serl t putbliés con- t
mîe sdit, éendrott tots les lieux et r
lanres, dans lesquels ct iacte sera, pour le t

tem dllo, umis eîî force il vertu île telles t
proctatins, coie sIsdit, hormis que t

ces instructions et irègleenîets 'oient expres- b
tîelent itettt sà tels- lieix ou places spéci- d!

ens dans telles il.strlctions et Crèglemîîents, d
et (sujets tu lîdroit le révocation ou iioditl- r
ration Content dts les présentes,) conti- t
nueront en flhrce a ussi ltiongte mps que les i
dites dispositions du lit acte seront cin force li
en vertu île telle procltîaationu dtans les e
lieux ou places auxquels s'étendront ces s
instructioits et règleuents, d'après la pré- e
ente dispositioi. r

Vi. Et qu'il soit statué, que les membres
des dits bureaux locaux de tant ruappclle-
rouît iflii'lr.d tiImuité, et qtîe deuîx ou ttn
plus grand nombre, agissant dans P'exêctu-
tion de telles instructions ou rglenents,
eomme susdit, a des heures raisonnables,
peldant le jour, pourront, et ils sont paîr le
présentt.antoris d'entrer dans Otutspe-

,er toute iaison et ses dépendances, s'il y a
lieu de croire qu'il estnmort quelque per.eu-

re récemment de telle maladie opidtiti-
que, endémique oit contagieuse, dans au-
cse telle milaisun ou ses dOpendances, où

qu'il y i quelques immondices ou autitre ima-
i ère i îîislblle à la sainté cn icelle,n isur les
dites dépendances, ou qu'il soit autrement
IlCessaire dacomplîi' å làgard de telle

maisonîou0d1e ses dépendances, tetles ou'
quelques-unes îles i:s'.ritctionsa our rglements

cominie sudit ; et dans le cas où le pîroprié-
liire oit occuplunt dlu toute telle iiiiisoin oit
le ses dépendinlices, négligera oit rët«'usert
lobéir aux ordres lcaîîncînis par les delliers
de Salfté, i coil'o-' i té aux dites ilitrute-

tiîns et règlemitents, il sera loisible à tels îîfli-
clersde uttîté, de pretiir t'assistance( de
louis coittiétalles et officiers de paix, et de
telles autres perstinnes qu'ils jugeront lié-
cCISsUicezet derit dsd a inntlmai et le&
dépendices, et do mettre à eli'et, t de fal'i-
re imiettre à eli'et enicelle et sur icelle, telle-
1111 stitions et règlements, ou d'en éloigner
ou d'y détruire tout ce qu'il sera nécessaire
d'éleigner et de létruîirt, cn vertu île telles

iinruCtins et règlements, pour la Coliserva-
lion îe ati santé publilique.

VIl. Et qu'il toit tatué, que Les dépei-
eteitcuree par le dit bureau central de
stiIé se-ront c'rrayées u àmême les deniers
tis sur les lfond' it du reveniu consolidé île

celle province. et tue lit législature pirovin-
e e lectera( le tem i ui u iiie a cet objet ;

et que tes denses ncoui tues par les bu-
r-cux locax:t de salté, dans l'exrctitioni ou

da li surraillan-e de 'e:Lcuitioi des ins..
tirtions it règlemet du bureau centa!,

erunit ities etacquittées dulamiüère,
et par les mes moyens qule les dépeIses

eno'iu , pti les crioiatiois et conuiseils
lulullipamux. Oit autr*es corpsmlcptu

îl, di'eenes places pu-urlesqueles t e! tab-
reaux locauxé stò urt Lté nommés

eti î'ti.jiis, out tiaat jiurisdictton ::ur icelles,
!e sont maintenant, ou seront e-n tîtteui

tmps ci-près dlefrayéá'-s et acquittées

Jsa prè les rèquisitions de la loi.
VIII. Et qîîil soit irtatu, ue iuIle ine-

îruein ou reit i glemteint dtIt Ilit batiuoit central

Le ~autté,n'ai aiti d n Ilet avant
î 1i' ut té csa iionit et corfirmii par le
gouverneurtîle tcite proince, eti coîsei., Ie

pubbi elsuite ans la Cazette du Cantadia,
ii chaque proclamation liu gouverneur de

ceIte province,clencoii seil, sois l'îautorité de
Cet ate, sera aussi pblié dans la Gazette
'lu Caiutda ; et telle putibli cationl le tte tel-

le prodiaination, instruetiei ou règlement,
sera utiepruc iicliîatie de la publica-
tion île telle proclamation, instudt ou rè-
Cemîee, coune sucditet de leurs diffélrei-

ies dates, à toutes titis et tintncitions queleun-
ttes i et chauilie telle pocliimtioi, instriuc-

t:ilns et r-ulement, aussiuôtiprés sa lublica-
tttti, serti îise devi nt les d(eux cham bres
dii tuttile meint provincial, si l uIrlentict est
alors cin sesin, et si t10t, alors. dans les
quator'ze lreliiers jourles île il session sui-
vaite du dit parileient.

I X. Et qu'il cit statué, que dî moment
de la publicadion et promulgationti e toutes
tiles tstructions et r gleiments, comme
suisdit, et tat uqu'ils demieure'rot cui force,
ttis les utattît-hfai tiplrle conseil île ville,-

la corporation municipale, ou autre corps
de cette niatsure, d'aucun lieu, et qui tnt-
droit IL preserver les liauittututs du dit lieu
du maladies coitagieuses,u O it l autrent
rapport à toutes autres fins pour leequeltes
cnt acte reqiiert la publication des dites itîs-
rîetions et règlements, se trouveront et se-

tout sîîspîendîlus tet à compter de lIuina-
iti ou de lalisaemntet pendant lesis-
ence d'un butîretu local de santé, sous Paut-
orité de cet urte, dans toute telle place, tout

iureati oit omicier de santé, ou autre ollMier
le cette espèce, ou comité sous Ptii torité
le ce statut, sera et demeurert privé et dé-
htaugé de touts et clacun îles p ouvoirs, au-

orités et devoirs que le dit statu'leir aura
tmposé ; niais dais tutit intervalle qui aura
ieu enture la publication de ces instructioli

t règlements, et Ila nomination ou leétablis-
eentît de tel bureau de santé, il exere'ti'ra
t remplira tels pouvoirs, autorités et devoirs
essortants des dites instructiois et r-glet-

- ý -zý -£- -ibrà

ý v

par
Ai". IEE. 19isý.-64,.:



Anil' de la Religion et-de la Ptrie.
ments,et agira, en toétis choses, comme
s'il était un bureau de sanité local nommé et
constitué sous 'autorité de ce. acte. -

X. Et qu'il soit statué, que quiconque
entravera volontairemnent auctune iersonne
agissant sous l'atutorité, ou emîployéë dans
l'exécution de ceteate, ou enfreindravolon:
tairement aucune desinstructionii ou règle-
ments publiés par' le bureau ucenitral de sani
té, en vertu de cet acte, oui négligera ou re-
refusera"de se conformer à ces instructions
ou règlements, ou aux rquisitions de cet
acte, en quelquc chose'que ce soit, sera su-
jet, pour chaque off'ense,; une pénalité

n'excédant pas cmq houis,recouvrable par
aucune personne, devant deux juges de paix
et prêlevée par ha saise et vente des biens
ô effets du contrevenant, ains que les frais
fe telle saisie etvente, par wanuant soium

les seitg e sceaux.des juges de, paix de-
vant qui la dite pènehité sera recouvrée, ou
de deux autres juiges de paix quelconques i
et s'il appert à laassnisfactioni des deux jugea
de paix, avant ou apres lPêmanation de tel
varrant, soit par la confesion du conureve-

nant onautrement, quil ne possède. pas
dans leur jurisiiction deaesicis et effcets suf-
fisants pourcoutvrir lasomiume due, ils pour-

sont l'enoyer dans une prison ot maison
de correction-quelconque, pour un temps
n'excédant pas quatorze jours, à moins que
la somnene soit payée plustot, de. la même
manière que s'il av'aiéteémnné unsvarrat
de saisie, et qe-s'il avait été fait un retour
d e.nulla bona sur icelui; ettoutes pénalités
quelconquies, recouvrées soùs-h'nutoritê de
cet acie set ont payées su trésorier, et ver-
ses parmi les cotisations ou fonds lu lieu
daiîs lequel ces pénalités auront été en-
courues :,pourvu toujours néanmoins, que
toutes offenses commises en contravention
à cet acte ou à aucune des dispositions d'i-
celui, tant qu'il sem en force et cette pro-
vince, ouen aucune partie d'icelle, pourront
etre poursuivies, et les parties contrevenatn-
tes, condamnées et punies pour icclles, tel
que pourvu parles présentes, aussi bien
après que pendant le temps que cet acte se-
ra déclaré en force, dans ou par toute telle
proclamation ou proclamations comme sus-
dit.

XIL Et qu'il soit statué, que nul ordre ou
autre procédure, matière ou chose, faite ou
-transigèe dans, ou relativement à l'exécu-
tioi de cet acte, mue sera annulé, rejeté ou
mis de côte pour défat de-forie, ou ne se-
ra tranaiiis ou transmissible au moyen d'un
certorar ou autre vrit ou mandat quel-
conque, à aucune des courssupérieures >en

-cette province.
XIî Et qu'il soit statué, que dans le pré-

sent acte leî mots et' expressions suivants
auront les ssgnitivations qui leur sont ci-
aprèsattribuées; hormis que ces significa-
îions ne réitigient au et ne s'accordent pas
avec le contexte ; c'est-à-dire, les mots "
gouverneur de cette province" ou " son ex-
cellence," signieront le gouverneur, lieu-
tenant-gouveneur, ou la personne adminis-
trant le gouvernement de cette province,
pour le temps d'alors ; les mots " gouver-
neur de cette province, en conseil," signifie-
rontle gouverneur, lieutenant-gouverneur,
ou la personne administrant le gouverne-
ment de cette province, pour le temps
d'alors, agissant par et de l'avis et consente-
mnent du conseil exécutifuhe cette province;
les mots " deux juges de paix" signfieuont
deux ou plusieurs juges de paix agissant
pour le lieu où liafaire, ou quelque partie
de l'affaire, suivant le cas, dans Pendroitou
elle a originé, requenla la présence de tels
deux juges de paix réunis ou i ssant en-
semble ; le mot" lieu ou place" signifiera
une cité, ville, bourg, village, township, pa-
roisse, ou touteautrd division territoriale re-
cotunue et désignée par la loi, comme une
municipalité séparée ou division municipa-
le ; le mot " rue" comprendra tout grand
chemin; chemin, quarré, rang, ruelle, en-
clos, cour, allée et passage, que ce soit un
grand chemin ou son ; le mot " personne"
et les mots qui se rapporteront à quelque
personne ouindividu, 'appliqueront aux,nu
comprendront les corporations, soit qu'il y
en ait plusieurs ou qu'une seule ; les mots
au singulier ou at genre masculin seulement
comprendront plus d'une personne, matière
ou chose de la même nature, etles femmes
aussi bien que les hommes, et vce versa.

[FIN.]

ANNONCES NOUVELLES,

Instituteur demandé.
Marchand de boi.-H. S. DALEx.
BSuf, lard, farinede blé d'inde etc.-J.

M. YoUNG.

L'flf 1DE LA RBLI!ùioiOY
ET

ME LA PATRIE.

Le trôn chancelle quand l'honneur, la
reigion et l bonne foi ne l'environnent pas."

QUÉ3EC, 6 JUIN, 1849.

NOUVELLE DIEROPE
La malle anglaise est arrivée ce matin

nous n'avons que le temps do, faire part à
nos lecteurs de l'extrait qui suit î'un jour-
nal de Londres, sur les affiires du Canada.

| 'ANGfLETERRE.
CHAMBRE DES COMMUNES.

AFFAIRES DU CANAnA:.-:-6 mai,
-M. Hatves met sur la table des papiers
concernapt l Canada.

:oxmuVci saisit cette occasini pour
eoïtrer nu long dans les dérniers événe-
menîts du Canada ; et au sujet du bilI d'In-
detié, il lit l'extrait d'une luttre adressée
de Moitréal a M. HImtie,,dontenant tuse
tinalyse les votes de la Chanibre d'Assem-
blée, pour établir que cettequcstîion n'é-
tat pas une question de races entre les
Français et les Anglais, puisque les najo-
rités sui leý queuatons qui ert ou li u en fa-
veur du Bull, étaient composées des deux
ntmns._ L'hble. monictir, démontra que
ce bill ETAiT STRICTEMEN T CON-
FORME à la pratique du parlement in-
périal ; c'est-à-dire, qu'étanit un bill
d'argent, .. le, ,consenteet du repe-
sentant de sa Majesté a d àtre -'Si-
gnifié sur ce bill avant son introduction.
La responîsabiliié entière oin est au gouver-
hnemnt. L'exécutif du Canada a sanic-
tionné ce bil appuye de la majorité, et
parceque l'aigent voté par ce bill est celui
du Canada et ion de l'Angleterre. Oni ne
pouvait douter que le bill d'indemnité n'eut
été introduit du consenteient du ministre
des colonies. Il ne voulait pas enisidérer
si cette mesure était bonne ou mauvaise ;
mais il priait la Chambre d'ètre prudente
danîs tote intervention qu'elle fera dans
la MtARCtE LIntl ET CoNSTITUTIONNELLE
sUivie Par les Canadiens ; de ie pas cii
faire par cette interventiont, tue querelle de
races.

M. Gr.nsoS ..- La question est Une
question de races, si non cin dedans, au-
moins en dehors des mutrs d Parlement
canadien, et rien le ce qu'avait dit l'lhon.
muembre (M. Roebutckl) n'éclaircissait cette
question. Il espérait que les hns. mein-
bres . examineraient froidement et avec
calme ces événements, et qu'ils ne porte-
raient aucun jugement sur le gouverne-
irent responsable avant d'etre mieux
informés des faits,.

Stn Gro. GtEy.-Je regrette cette dis-
cusion, et je nie lève pour dire que je in'ai
point compnis que M. Roebuck it mis en
question le droit de la couronne ou du par-
leient d'intervenir et d'offrir ses conseils
dans des affaire de cette nature, ou je me
serais levé intmdiatement pour protester
contre une semblable doctrine.

M. N ivcwDEGTE.-- Espèrait que la
chambre lie se laisserait pas prendre à l'a-
nalyse donnée par M. Roeduck, car il
pensait quiin tableau corrct nCi montrerait
l'inexatitude.

M. E. D so-Pcnsait que rien dans
cette cthambre n'indiquait 'inîtenîtion d'a-
gir avec précipitation.

CHAMBRE DES LORDS.

16 mat.

A une interpellation de Lord Stailey, le
Comte Grey ministre des Colonies dit, qu'il
avait reçu, il y avait une heure, une dé-
pêche de Lord Elgini, datée du 30 avril,
écrite à la hàte. Il paraissait qu'une'
émeute avait eu lieu à Montréal et que la
maisoi du Parlement avait été brûlée';
mais rien dans cette dépêche ne lais-
sait entrevoir qu'une, guerre de races
allait commencer. Au contraire la
tranquillité était rétablie.

Je suis prêt à JUsTIFIc TOUS LES ACTFS
nu OUVERNEUR CúnRAL ; quanît à la
responsabilité des événements du Canada,
je suis d'opinion qu'elle pèse sur Lord
Stanley Plus que sur totut autre. Il n'y a
aucun doute que les procédes de cette
chambre, il y a quelques temps et LES
OPINIONS atts PAR LE NOULIZ.LORD, ont
augmenté le violent esprit do 'parti qui
règne en Canada. J'cpère que le noble
Lord n'oubliera pas à l'avenir qu'une res-
ponsabilité et aussi attachée à l'oppo-
sition, ce que le noble Lord est dans Pha-
bitude d'otublier.

L'acte d'Indemnite.

Comme les journaux Tories ont cati- 1
sé lestroubles de Montréal par leurs ar- Acte du Canada-Uni.
ticles incensdiaires contre la nesutre pro. . .
posée par 'administration pour inudemniser (Passé en 1811.)
les habitantsdu Bas-Canada des pert-es par mendant l'acte ci-dessus.
eux souffertes par suite dela rébelion de
1837 et 1S3S, nous donons dlats notre 2.-Et qu'il soit statué, que les pouvoirs
feuille de ce jour, la loi adoptée sur le conférés et les devoirs imposés aux dit
mène sujot, par le parlement du Haut-Ca- p comnaares par le lit acte, s'étendront
niada, les amendements faits à cette loi par et eront enutenuduus s'étendre, à faire une
le parleinent du Caiada, et enfin la loi enquête sur les pertes encourues par les
concernant le Bas-Catiada que le parlement sujets de Sa Majesté et autres habitants
a passé danss sa dernière session. Le lec- de cette province, auxquels le dit acte s'ap-
teur après avoir lu ces lois, les avoir com- phique, depuis le commencement de la dite
parées et examinées attentivement, sera rehîîion jusqu'à la passation du présent
convaincu que les criailleries, la fureur des acte, et que les diverses reclamations et
Tories à propos de cette dcrnière loi demandes résultées à aucune telle persen-
n'étaient qu'un prétexte dont ils se sonti ne, par telles pertes, par suite de la des-
.hypocritement emparés pour couvrir leurs truction ou dommage ( la propriété occa.
projets désorganisateurs. Le principe de sionneeparviolence delapart des person-
ces lois est le m mène, et celui du Bas-Ca- nes au service de 8Sa MIajesté, ou par vio.
nada contient une exception qu'on mue lence de la part des personnes agissant ou
trouvo pas dans l'acto du Haut-Canada. prétendant agir enfaveur de Sa .lajestés,

Pourquoi, les Tories, n'ont-ils pas crié pour la répressn de la dite rébellion, ou
en 180, eten 18411 Pourquoi se eont-ils pourprévenir de nouveausx troubles, et de
portés aux plus honteux excès ei 1849 ? toutes réclamations résultant de l'occupa-
La sagacité des lecteurs résoudra facile- tion de naisons ou autres batisses et pro-
ment ces deux questions, et leur prouvera pritées par lesforces de terre ou de mer de
ce que les .Canadiers-Français doivent Sa Afajeté, provincialce ou imnpéria-
stiendre de la justice et de la libéralité de les,

gens qui, lorsqu'ih étaient au pouvoir, au
raient-euxmênes introdtit ine mesure
d'inde t n'it6 pour lje Bas-Caflitda, s'ils
a.varent.cru par ce inoyen grossirle nombre
si rmmnmede.lems adhérents, et prolonger
de qeélque3 mois la durée de leur adininis-

ACte du Pa •enit

DU HAUT-CANADA,
(Passé en 1840.)

ATTENDU que pendant la rébellion
contre nature, et les diverses iivasions
hostiles et les aggressions il'égaloséi cette
province sur diffé-ents points, par 'des
étrangers et autres (les Etats-Unis d'Amé-
rique, divers iabitants de cette province
ont:éprouvé beaucoup de dommages et de.
pertes, par la destruction de leurs habita-
tions et de leurs biens, et par la capture
d'iceux par les rélielles et les envahisseurs,
et autrement ; et attendu que d'autres ha-
bitants de la dite province ont efficacement
contribué à la défense de la province par
la capture dos réhelles et des envahisseurs,
on avançantleur argent, en fournissant les
vivres, lhabillenent, les logement, les,
armes et les accoutrements militaires cie
aussi par le transport des milices et autre-
ment, en rendant divers autres services
importants.pour lesquels ils n'ont pas enco-
re été payés; et attendu qu'il est juste
que ces réclamationstsoient payées aussitôt
qu'elles seront établies, qu'il soit statué que
sur le produit des droits qui ont été ou
qui seront ci-après prélevés dans cette
province et non appropriés, une somme
n'excédant lias £40,000 'soit appropriée
poucrl- paiement des dites réclamations,
par les commissaires qui seront nommés en
vertu du présent acte et payée en vertu de
Warrante émantos par le Gouverneur

comme ci-après pourvu.
11.-Le Gouverneuraprès la passation

du présent acte nommera trois coimissai-j
res pour chaque district de cette province,
pour s'enquérir des rertes éprouvées par
les sujets de Sa Majesté et autres hibitant.
île la dite province pendant et un consé-
q.uence de la dernière rébellion et desinva
sions, et aussi pour s'enquérir des diversesj
réclamations résultant de toute perte, des-
truction ou dommage à la propriété eau-
sés par violence de la part des envahisseurs
et la majorité des dits commissaires établi-
ra et déterminera le montant de chaque
réclamation respective.

2.-Formule du serment des comimnssai-
res.

4.-Les dits conujissaires pourront et il
sont par leuiésCiit auorisés à exaniîier,
à adiiinistrer le serinent à toutes les per-
bonnes qu'iljugeroit à propos d'examiner
surles diverses r.éciamiations qui do tehips
à autre seront prodnites devant eux, et sur-
toutes les choses et matièt es nécessaires à
t'nucécution des pouvoirs qui leur sont con-
fiés par le present acte. (Suit la forme dle
ce serment.

Les clauses 5. G. 7. S règlent la ma-
nière dlont les commissaires tiendront leurs
séances.)

9.-Les dits commissaires ou deux
d'entre eux aussitot que possible après 'eii-
quête par eux faite, tran-inettrint ait gou- i
verneur et au trésoner du district leur rap-
port, avec les pièces justificatives qui se-
ront par le gouverneur soumis a la sessioni
de la législature alors prochaine. 1

10.-Salaire des commitissaires fixé à
207. par jour.

II.-Apres avoir reçu le rapport coi-
tme susdit le gouverneur pourra émettre
son Warrant ou ses Waeîrrants pour le paie-
ment du salaire des dits commissaires et
des dépenses par eux encourues, et pour
le liaienitit de., diverses sommes accordées
aux réclamants dans chaque district, lez-
quelles seront payés par le receveur de la
province aux lits réclamants ou à leurs
procureuis. Pourvu toujours L qu'il sera
légal de payer, lorsqu'il sera praticable,
toutes parties de telle réclamation,
en bons ou autres papiers émsîis par la pro-
vimîce, et tels bons ou papiers seront des
ot'res légales polir le tout ou pour partie
des dites réclamations.

12.-Dans le cas où les réclamations
établies excéderont la somme de £40,000
le gouverneur pliera en à acompte la dite
somme en proportion des diverses récla-
mations reconnues comme dues.

Acte du canada;Uni.
(PaSs3é leQ525avril 1849.*

S TTEMNDU, quele 28 février 1845, Une
lumuble adhrese a été unanimement adoptée
par i Assemblée Législative de cette pro-vinceet parelle pié,cntée nu très honora -
bhle CharIles Théophilus Barou Metcalfe,
ailors Gouvernenîr-GénrIîal le la dite Pro-
vince, ",piiunt Son Excellence de vouloir
ordonner les tnesures nécessaires à être.
adoptées pour assurer aux'htalitatnts de
cette partie de lut province, .ci-devati le

as-Canadla, une indennité pour lesjtustes
pertes par cux souigertes îpendant la rébel-
ho) de 1837 et 1738; "i t attendu que
le 24 novemqreo 1845, une comnission de
ci"q Iersonniues, fut par le dit Gouverneur
nonimuée- Pour s'étnquérir( des dites pertes
résultées .de la dite rébellion ; et attendu
qu'il appert parle raîpport des dits commis-
saires, en date du 18 avril,1846, que "ile
manque de pouvoirs pour piancéder à une
stricte et régulière investigtion des pe tes
en question, n'a laissé aux dits commaissai-
res d'autres ressources que de s'en rappor-
ter aux dires les réclamants, pour le inan-
tant et la nature de leurs perles ; I. et at-
tendu(l que pour aiccomiplir la promnesse
donuiée aux personnes qui ont souffertes les
dites psertes, ou leurs créanciers de lionne
foi, leurs héritiers, ou ayant droit, tant
par la dite ndreste de la dite Assemblée
Législative et la nomination de la dite coni-
Iission, que par la lettre adressée par.l'ho-
norable Secrétaire de la Province par l'or.
dre du très honorable Charles Muirav,
Cente .Cathcart, alors administiateur
de la dite province, aux:dits comrIissaires,
en date du 27 février 1846, il est néces-
saire etjuste que les détails de telles per-
tes nont encore payé, afrmientlessjetd'une
plus stricte investigationu sous l'autorité lé-
gislative, et quîicelle ne s'étende qu'aux
Pertes causéespar la destruction partielle
ais totale, ujaste et ilutile les /ubita-
tions, batisses, des bienseteets des dits

abiutants et par la capture et enlèvement
de leurs /iens et effets et que les dites per-
tes soient payées ; pcurvu gu'aucuune des
personnes pui ont été convaincues de haute-
trahison alléguée avoir édé commise dans
cette partie de la province, ci-devant le
Bas- C-anrdu, depuis le ler Xovembre 1837,
ou gui ayant été accusée de haute trahison
Ott atteres 0j'enses de la même nature et

/en t eteé mise nous la garde du SÀériff
dans la prisot de .Montréal, s'en est rap-
portée à la Vulonté et au plaisir de S'a
.ojesté, et en Conséquence déportée aux
i/e'IJier udes de Sa .,lIagjsté, n'auras droit
à nucune idemnitépour les perte par el/c
soufrtespCendaat et aprèsla diteréellion
oie cn consiquence d'icelle :. . A c.s
e.tUssES, il est staiué que pour lus fins iu,
présenIt acte, il sera légal au Gouverneur
eu Conseil d'autoriser l'mission de bon,1
provincia ux payables sur le fondts consoli-
dé île ce cette provirce, tIssus les 20 an-
tuées île leur date, avec intérêt à 6 par
100, pouvu (ue le moitauît des dits Bons
n'excede pas la soinmau ci-après mention-
née.

Les sen. 2. 1. 4. et 5. règlent la ma.
eières douit ces bons seront émi> et le io-

de de reniboturseiiient d'iceux.
6.-Le gouverneur pourra nommer cinq

personnes pour agir coummte commiuîissair-es
ci] vertu diti présent acte, et pourra de temps
à autres déplacer les dites personnes et au-
cuTe d'elles et elu nommer d'autres à leurs9
places.

I.-Fornmule du serment des commis.
saires.

S.-Nominiiation d'un greflier des com-
Inissaires, et salaire des dits ciomiissaires
et dut dit greffier à être réglés par le Gou.
verieur en Conseil.

Les bons 'mis et le montant de la conu-
penusation accordée le pourront exceler
£100,000 courant, dans laquelle somme
comprise celle le .99SG 7s. 2d. prélevée
par bons ci vertu d'un acte passé dans ha
Dûiie année du règne de sa Majesté.

11.-Les commii.esaires feront leur rai-
port atu gouverneur.

1.-Et qu'il soit statué que les pou-
voirs conférés etles dhevoirs ilposês aux
dits courmissaires ou à trois d'entre eux,
par le présent acte, s'étenîldronît et seront
entenidus .tendre à toutes tellts pertes
souifleites par les sujets de Sa jfajesté et
outreshabitants de la ci-decant province
du ias-CL'aniada, et les diverses réclama.
tions et demandes résultasnt à aucunes tel-
les per'sonnes par suite de telles pertes,
par la destruction ou dommage à l pro-
priété occasionnespar la violence de la
ipart despersonnes agissantt oumprétendant
agir en faveur de Sa .aljesté, pour la ré-
pression de la dite riébellion, ou pour em-
pêcher de nouveaux troubles, et à toutes
rnclanations résultant d(e l'occupation
o'auene habitationi et autrespropriétés par
les armées de terre oiu navales de Sa1 1a-

Jesté, soitimpé?ialesoncprovinciale; su-
jettes néanmuoins aux restrictions et excep-
tions contenues dans le piréatbule du pré-
sent aote.

2.-Liet et temps des séances des1
Commissaires.

13 Les comtumissaires auront 'droit d'ad-
ministrer le serment aux réclamants et aux
témoins, pourront examiner dos témoins
pour et contre les r'êclamationîs, requerir1
la production de tout livre, papier ou docu-
nient qu'ils croiront necessaires. Aucmune
réclamation ne sera alloue à mîoins d'è-
Ire prouvée et établie par la dépoisitionu de
témoin. désinutêressés et croyables auîtres
que le réclamant.

14. Les commis$aires feront rnIpl
ou avant le 1er septembre. 15. Si le
montant accordé pour les réclamaîio e
les . dépense.,de in conmmisson onse

1 >00,000, les dépeises de la dite ce.
mission serottd'aboîd payées et la bala, 0partage'entrejes réclamante n proportlu
des so.mmes à eu.(accordéesa
inissaires.

Le Siége du Gouvernement.
La.nouvelle di vote d P'A emblée

la question du transport dt siége , du u.
verneient, à .iaturellenent prodiit qlquelqe
intérêt de localité dans Mointréal et les
villages à prét-ltions comme Kingst
La presse Tory représente les habitants de
Montréal comme incapables de découtrir
ce qui pourrait fsire perde àd leur cité,
titre de capitale. Mais cet inceapacité st
borne à Montréal. L'atniosplhèire poli.
tique et plîysique du piys ,et. générale.
nient sain ; Montréal, talheîiressennt
est devenu trop pestilentiel pour Peisitice
salubre d'unîe législature pnplaire ; et 1a
loyautêje Montréal,toujogrs asscz ine.lêrante, a dégénéré en fureur ingouiver.
nable qui se développe par des otrages
aussi barbares que non provoqués.' Ce
serait un signe infaillible de falie dt
choisir pour la capitalé. d'un* pays géué.
ralement sain, la seule localité dont l'at.
mosphtère est assez insalubr epour atta-
quer la santé et mettre la vie on danter
Les .mauvaises passions politiques aux.
quelles Monutréal est en proie, nte sont pas
de celles dont le caractère s'évaniotuit et
qui ne sont mises en jei que par une ec.
citation subime ou temporaire, mais elles
ont èt6 î'ourries depuis des années jusq'
ce que le tual social soit devenu chronique
et inguéissable. Aux haines de partis,
les Tories ont ajouté avec beaucoup de
soin les antipathies de race. Cete ma-nt'uvre destructrice de tout sentiment de
tolérance, tie pouvait réussir complète.
Im ent que dans Montréal. Aussi les hé-
ments île désordre social y abondent plia
gitre dans toute autre ville, et peuvent être
mis eut action au moyen île l'organisation
qui y règne. Cette organlisation est telle.
ment parfaite que la destructioni de la 1.
tisse du Parlement, Plinsilte ait repré-
senitanit de la Reine peuvent avoir lieu il,
le pluus court avis sur ordre éti,, r r dri
quartier-général de la aêdition. Un m-r.
lementie peut dólibirer avec rîlteté,
avec dignité en Présence de lan aaialle,
Ili avec satisfaction lorsque le miliaiire et
ltêressaire pour h'rl'server les ieibres d
la îolene......Personie ne nci5 qut'aptt
Moitréal, qui ne e: u1!plus être le riée
li gouvernement, Toiroîî to et Queitc sit

les plus importantes cités de la p.rvisre
tanit par jeur population qie par leurs ri-
chtesses et leur positioni sîurieurie relle
de M oîntréal. Tornto est toujours la reine-
cité de FOuest et Qutébiec la place lumieux
fortifiée et la plus iiiireinhlle du monde.
Comme ville commercial', .ohiarél a
vu ses plus besux jours ; il ne réisera
jamais lespoir de devenir utn port le nier,
et le commerce p sassera ans s'rr-er le-
vant ses quais. C'at un fait que nuts re-
grettons, niais qui n'em est jpas moins vra.,
'Montréal, desedil 'échelle cii conunerre
et de la population. La propriété y et
immensément dêpiéciée, ses iarchiatmb
soni)t en banqueroute, ou hlitent contre le
déespoir ; son coum ercede cline ; ri
quart n iilt cinquième île ses maison turi
inhabitées ; et pendant le cours dle 'ai
dernier, des milliers de sa e, population ont
émigré aux Etats-Unis.

Québec s'élèvera eut ipnnrtanr par Une
des priiciiales caluses dt déchin lu Mont.
réal, le transport d'une partie du reou-
mîuerce de cette dernière ville à la première.
Toroito qui a toujours pngressé d'un pa,
ferme, devient chaque année moins id-
pendant île Montréal sous le rapport retu-
miercial, lutte large portion du couimerrc
du lHaut-Canadahl nyanrt dernièrement pru
son cours vers New-York. Québer ou
Toronto comme centres de commiterce, de
richesses, iactivité et l'intelligence au-
ront bientot un meilleur titre que Montrol
à devenir la capitale de la province. 1l
possèdent touts deux des maisons le Par
lement, cequl sous le rapport de j'écrre-
mie, fera gèrtnralenient apîprouverle eoe
de 1assemblèe législative.

(Traduit de l'Examiner de Toronto.)

CHOLERA.
Dans un temps où touts les esprit se preo-

cupent de l'invasion de ce fléau tini l
rait nous menacer de près, c'est pour nIs
un devoir dl'ulrir à nos lecteurs tous lem
moyens que nous croyons propres à les C
préserver. Nous appeions leur allien tio
sur le petit code d'excellentts priciFees

d'hygiène publique qu'un médecindlie ceti
villa eul'obligeance de nous commuineIti

quer et qui est extrait d'un rapport intitul
"Instruction poopulaire pour le régimo

à suivre, afin de se préserver du 'choléra,
et sur la cunduite à tenir lorsque la mnallsdîi
se déclare" publiée par la comimli2o"
centralo de Salubr:té de Paris en 1834.

" Le choléraest une nladie'grC'
Cependant il est plus 'effrayant quald on

l'attend qu'il n'est dangereux lorsqu'il cxt:
te. D'autres mahadies Epidéiqus,telles
que la petite vérole, la- Scarlatine, lin
Iluenza, certaines fièvres nervcutses, on
beaucoup plus d ravages, psquean
les contrées de l'Europe où il a rL'gno et
où il e rencontré plus de circonstances *



r,è

orbsàspopagation, il n'a guèrTe at-
ras nmdividu sur 75,-et que dans

Ueltis, même, sei atteintes n'ont

q usqu' 0orsd la Proportion d'un

nu c
rC -T*'Nin rount se aItfsnvEn

N.1 iLe peu de danger que l'on court

drl ttein'tôdu cholél a [doit rassurer les

.. iAl ne fautdonc.passqin*'tmier et ne
iome àlamndie gne pour.exécuter les

préCu5lon Propres à en garantir. Moins
ona polir loins on risque> nmais commie la

rnquillité de l'ame est un gand prèserva-
tii.faut en ilême temps éviter tout ce

q et excitedes érmotionrs fortes, telles
- [acolère,la frayeur, l2s plaisirs trop

No. )Il est d'observation que pus l'air

das lequel on, htalite est pur et moins on

es repose aiu clltlêrtt.
On ne saurait done trop faire attention à

la salubrité des liabiatiotns. Ainsi il faut

avoirioin île ne pas habiti- et plus encore
de nas coucher en trop griaind nombre

jgnsik même piece, de laérer le matin et

encore dami la journée, en«otivriant-le plIs-
longtempsetle plus les pr-

,c lentres Il conviendra atîi Ie pIn-
cerdans les pièces labiles tn large vase
coaelnant de leau chlorurée (2); on peut ten

Sfavoiser le renouvellement de lair en fai-
nt ilpendiant quelques mfinuiunCt iiifeu bien
clair et fn boyant dans la cheminée.
jl[1 fat faire attelition que l'ouverture des
porles et lentres n'lait lieu qu'après qu'on
pa entièrement %étu, enfin dei ie pas ex-
o ser a relodssemetti . Il est b9n, lors-

qu'on le peut. Jepasser dansnieitn autre
chambre pendant cette opération.

.Ela, sous e rappor les chiambres
coucher, il faudra se servir dle lits eans

rideaux, ne jamais laisser s j rner
litrine ou les itières fécales dan, les , a-
esd (e nuit, qui devront etre nutoyé's
promptement, et toujoirs contenir un pei
d'eau. De l'eau cll!ortirée sdrait encore
[Pieux.

L'air humide des lmhabitationso, malsain
en tous teimpim, devient trètrs dang-êreuîx
Irque le choléra régie. Il faut itdon

itelir de faire sélIcer le linge dans la
chambre qu'on ihbite, Etiutit si on y
rouch'.1

Il faut iion seulement songer' à narer
eta tlchnmlirae à coumlier, maais maintenir
encoredits lemeileur tat ptflile de sa..
1iriie les aindts)rt. lleurs dépendances.

Amit il faut avoir grtud soini des
1i1mibet tdes tin.qu'on nettoiertatiui

qmir une ilia par liii r ave ' de h 'eni
rernit, t i î,iis avec îe rea u. On
Çeme de toiir costamment bouchées

par Utitiunpi le ouverturea les tuveaux
ri plîtolmb ou it fifonte qjui coîmuniquet
aui pierresi laver mu aux cuvette., ;ext-
rietîres, et de[t rt l déboucher qu'iu o i-
ment dI ds'en a'rvir.

. Clhitdi evrn veiller A ce qlue les
raus sals ,ient vidées à fur et à niesuire

d!etr pr Jumi, qu'on nie le laisse tac
'ejurnter entre lîspaVés [e .cours ou allées

elu'ele oiil:leit rapilemient par le
ruineaut mu le camti qui les rondmuit dans

Irue. Il faudrait même faivoriser cet
écoulement ar mun lavage a granîde eau, ai

ila pemte n'était pas assez rapide.
" Les vitres devront tre tiettoves ami

mointiunie fois parselimainme, car 'action de
la lumière est mnôeessaire à la eanti le
j'homme.

Les fminier, les exr.rments les ilò-
bri d'annimutx et de vt gntix méclamnct t
beaucoup d'attention. Omn devrai en cois-
tenCce enpèclber leur accumulation en leit
faisnt enlever le plusuit souvet îms.-ible.

On e débarrasceia des animiaux do-
nuiiques inutiles. On s'astiettrnd'éle-

veu des porcs, des lapins, des poules tiii île
orrir des [igeons, etc, etc, dians des
[ltix resseérl ou daims des cours peu :pa-
cietes et qui n'ontin pa d'air.

" Les habitants des maisons, particulté-
rement dans les quartiers ,:populeux, de-
vront a cet égaril se :,irveiller mutuelle

Mnt i ils devront en outre cniitrilibe,
chacunpour sa part; a la propiet dl i'
ues, surtout lorsqu'els sont étruites. Il
Y'va de lintérêt de touF.

No. 3 Le refrridi.aement est placé, par
CtOx qui ontobservé le ch nléra au nom-
bedlescauseslesplus propres à favoîriser le
àyeloppemientde cette Maladie. l[estu dniie
nécemnaire d'éviter cette caule en ce vitant
chaudement, et unsBur a rtcii-
libremon le bassenîr set aatssmprtc'

has-Venitre et les pieds de l'lac-liatdtufroid.

" A cet effet, il est bon d'entourer le
'Entre nu d'une Ceinture de laine, de por-
er ur [a peau des camioles dle tricot dL!

Metou de flanelle du fair tango de
Chngu$$us de line ; ces volemientst seront

ohttsaet lavés qurand ils seront humidesnumsales. on s ae
lau ch se avera souvent les pieds aà
caude;iportera des sabots ou desPluches, lorsqu'on sera obligé d(e sèjioir-

ter dans la froid et j'humidité, enm ni mot,
Mère chaussera avec propreté, et de ina.'reque lu; piedsoient à l'abri diu froidl r e 'hu m id ite.C'est Oncore dans la crainte dui refroi-
diliussetquie n ét6 même il fhudra s'abote-

f'd couche les croisés ouverte.,. Ilaussi rnaintenir dans les habitations

ti d Puortionan éte encore mointrc en Ca-
2)l Etutchiodpided 1832et1831.uneau clorurée. Penez: chlorure le chamxl rett dn n derivi reoudeupie,ine pintec

4tilnpur Islorduira d'o ehu ie petite quantti-
o ar dduir&t, dapteux, pmits tai lea

onE~la osetoe. -Ontirea la liujmeur à claircasrdan de. bouzteill bien fermdes.

Localités.

24. diiî.

.Nombre de Signattres,

Comté de Greenville 2S00
- Leeds 3631

Ditritdtie lidliand 4933
ade [siins 3213

- ci rme Edouard 2107
Peterborouilih 2500

Dintict le Cure 9000
- dle Niagara 6000

Comté d'Oxfored 4662
Brantfurd et ses aleniours 1350
Chatham et do 1200
Galt et ido 700
Ville le Kingston 1000

- Jrotliville -1-1.0
- tîueseîît 200

- Corwnall 17C)
- Belleville 220

Toroit o 2324
Cobourg 653

- Dunrdas 560
laImilon 1400

- '<o'odsîstickc 200
-- Si Toimas

- Ostnabruck M34
- Treot Port .103

Diitriit le W'elliingtoni 270
- Siete (2 villes 172

- N.trilitirlan (3 villes) 2270
2e Riding île Yodrk 146

.1 du mt 2700

(P.. C. Si') Total 59,1S

Lu Journal de Qu,:bec anionce coiomie
crtaiti que le Cove rnîv.uîemîent va donner

.C.5 t i pour aidler à uom plèter la ligne té-
légrpilitiiueentre Québei' et] Halifax.

U rie utl Cte dîle l'Oltawa a été'
rge crun iwnilp sur le mti le!Town-

hipde p Snai:r:. par lettres pateite, en
uut utO mai udernier.

oin: P'roui'iaux encirculation, le lor
Jluin. C13 1,080-10-0

--- eimm -

Us Nt:5r.AU; xcoc:---. M. W'e!cl[i
& Davies, imp (rlaurIs île cele vile, ont

btart' la élete, 2arîe lirntilelle fer,
le ultui1ter:.1ri, O ure, p[ur'iî's. burandys,bIto-

ýill-li e et ti. ol.rClevesa i as
l'état( Ie 'Olhito. Nous lui sotluhaitois bn
vmîya g.

On dit Iire les a pp'<artements dlu Col. Fra-
cer, à lietiutumnt, oit étém loués pour la nési-
dence temporaire de lord et lady Eigin.

La Gaelle dit que les ours font It lirava-
gr à la Malbaie Un feramicer aurait
perdu environ 30 moutons dans une nuit,
par la dtent de ce, animaux.

La barque Woobli ne ciapitaiie Sheorl ia
té le'r pentIt 'ragu, Indi après-

midi, près le Pance des Ières.
----- m

IUn grand inrendie mu cilieu le 22 mai, à
F reri<kirn, [capitale du Nouveau Bruns-

svik . i grand nom ire de maisons et ie
inngasins sorit deveuitis la proie les dmanm-
mues. La perte est considérable. Plus de
vingt cinq familles sont sais asile par suite
de ce sittiatre.

A ume aeimuiblée tenue à Woodatocki N.
R. le 28 mai, souts a j-présidence de M.

Cieary, ui des juge des Plaids Communs,
il a été atdoptée ue adresse àan Majesté
pour la prier le désavouer la anction don-
née par son représcntant à Paelte d'indem-

nitóildu Blas-Camnda,.

P'otassees

F"leure,

Larî,
11-

17
5

Beurre,
Nous voyos avecpiir qu'un M. Plan- Saindoux,

te, traversier de l'Isle d'Orléans, construit Orge,
mmn steanmer qui fera le trajet entre cette tdr- Pois,
nière place et Québec. C'est unre améliora- Far. d'avoine,
tion dOmuis .ongtemps désirée et qu'on ne Avoine,
manquera pas d'encouirnger. Fronient,

mur:cus.
S,749 quarts,
2,223 do
9,067 minels
7,270) quarts

35.1 [O
391 timnettes,

2,4.05 quals,
711 miiniots,

6,187 do.
3,265 °l'iis, -

561 mnmute,
2,200 do.

5,12,7
31,63S

-100

20
20
15

31,567
~3,S9S

500

tin chlinler temnpérce, car les bIhambres triop
chaudes rendemt les individusquiles habi- f
lent uIns nipressionnbles atm froid.nqu4uel ilsC
peuvent être expocés emn sortant .

'est par la mnme raisn qu'il fÏudrri.
atantque possible, renter chez side

bon u e, ie pas passer une patie ild
la nuit datîs les a emblées, dans le, cafés,
les c'abuts etc etc., suiout lorsque les

nuits sont frmides et humides..
(A contimnsea'.)

Lr Buneau naE SA-T.--Ce bureau
ima pas m.eneore que nous eachionmi, donné
signe de vie,.et..pourant il, serait grand1
temps qu'il se mmit à lPoeuvre nfcrihamint flitre1
.a visite des propriétés de cette ville, dont
un bon nom bre, stitoutit dans certaines rues
sont d'une malrip roreté révoltante.

La premièru miiesure preitndre contre le1
fléau qui nous e IIae, est. ans cont edit
la propreté de la..ville, et voilà déjà P'é-
poque des chalems aririvée, et rien n'a en-
core été hait satis ce rapport.

.Liste oies Adressen

nl E LA PAttT DES HABITANTS DU H iUT-

CAINAA vi )1

1 So Exrcelece Lord E/gin jusqu'au

On "e propose de construire des e ains
flottansncicetteville. Deslistes dei sous-
cription sont déposéesi la Bourse, à lIns-
littit et en pii'meurs outres endroits. Prix
d'abonnemeint pour la saison, 5 piastres.

Dépahe Téégrphiques
Tranîiîiises polrl FAmi d0 la Religion,

MO : n5 , 5 ji n t7h. P. . '
La malle angîtlise est arrivée ce matini à

10 heures. Les produit tcontinuent l'ar-
yiver depuis samnedi, mais ionrs nivons ap-
pris aumcune trnnsaction depuis l'arrivée des
lettre, apportées parle stemmetr.

21s. Gd.oll'erts pour la Fleur surperfume.
Blé, point ie vente; plusieurs cargaisonsenm
déchargement aux moulins le cette ville.
Blé dut ttit-Caiamuda et îles Etauts-Unis
pemut être coté à 4s. 6J. et 4e. 9d. l'ois,
2s. 71d. Provisions. \ leite de 150 quarts
de Lard mess ion inspecté, hier à $I2[
prime se imaintient à $9 et $10. Perlasse
29à. 3d. potaiss 315.

N r:w-Yo ni. fi jvin RAs. P. .!
Alcalis, Bonne demande pour la potasse

etla ,erlase à S5 56. Fleur de P'Est et
le [Ouest, a $41 1$500. -Ma rclié aux
grains presque imt Blé, emnnIe mitée;

Gen-e,sie, $1 26 ; Olhio, $1 2 et $1 5.
Chamine, bonnes abibiresà 8 et ledi et
par .

La barquei bsiiîelli arrivée hier ao soir île
Rio-Jinériro a écliangé les signauix le 22
avril, aeele vaisseau( des Etalts-Un ii, le

Lxiglomt our New-Yr. Il a dit-on,
$300 esi or. Un nombre cnsidiérabIle du

batiments en deatination par la Californie
étaietît arrivés des Etats-Urris à i-Jlané-
r ro.:19 cas de choliem endiait les derniers
21 ieires, dont douzie mors. La miala-
dlie autgmien)te.-

Dos-ot, t lietures.
Il n'y a pas eu d'ttitie cai. dliecholéra.
Les, journaux de l itnouvelle Orléais an-

nioneritnt que la grande îcrevt sc n'nvami pas
encore été comblée. et que l'esu ci vaht-
sait la ville.

Du New'-Y- Hredd, 2 gun, au matin'

ANGLE'TERRF.

Aucune autre procédure aiti ui lieu dans
a chambre desb Lords ai sujet dii r1u ppel

dle, los d(e navigation.
Les Lords devraient se furmier un comi té

sur ce bill le lundi suivant, Avis ont été
donnés par Loril Stanley et autres qi'is

pr-oposeralient d(e 1nouveauxaedees,
et I étai tistlr commie pibIle que

mie inmtrCes [iussentt tre habilmis dmanas le
eioitéi(, de la chamribte, et quI le bill put

être as'ez mutilé pour metrite ses aiteuirà
dans la ieiCesit lde résigter et de se creti-
rerde leurs chargea.

LA QUESTION CANADI ENNE IDE_
VA NT L PI'ARIL1 'M N.

Des détails tiuichantPl'encte en Canii-
a ava<ieét été mii devant le ltatrimieiit le

l. ; ils avaiint donné lier u quelque dis-
ctsstion, imait îe peu d'importanme, ,i ce

n'est par rappori au fait que le Jtrverne-
ment mil'esta a détermination de oute.-
nir Lord Figin.

Lord Grey, flobant allusion auxdpch
le Lord Ein, dit ut'elles prouveraieti iquil
avait aigi diatis toute Cette alîtire avet' att
rnodération et. lion ntens ihabituel : et cqi'il
était pleinement préparé a lutifier toutes

les demairches de Lord lgii et à cri pren-
ire la responsabilitié.

Aucune aura di.ciîuaiont sur les afaires
lii Canuada ie devait avoir lieu avant 'mi
vte des autres nouvelle qui oit du attein-
dre Liverpool I'.20, jour de 'arrivée di

|À Cmir%.
L'Irlande cst tranquille. llonit -.]

GAZETTE DES MARCHANDS.
. c Comm e'ciales.

Les prix de la fleur et dces graiis iur le
mitarciés le u e, n'ot point changés
dejpii inotre dernier i apport.

No na 4 juin.

La leur suerme se v'nd 20s-Gd à *21s
3i par quart ; extra supîîerhie. 21 s-Gl

~ cs-IJ iteî 'aome, par 221. . 16 O à
16s.3l ; [é rouge du liaCs-aada pr
miîmî, 4s-I6J à 4s-J; avoine, Is à [a-Id;

pois blancs 2s-l à 2S-id Siamndoux,, i

quart, par lb. td.

TABLEAU mentrant miportation et
1' Ex[iormtaoti, à l iMontréal, depuir
'ouverture dle lmta niation jusqu'

1er jinm 184.9.

CORRESPONDANCES.

Messire G- .Grondinea.-:--çu'à mois.
Mesgire A-Se. Ma rie. - Reçu G mois. V
Mr. A. F-G.-Rç G mois.
Mr La. F-Rivièr-Ouielle.- Reçu 6

,s ;journaux expedies. Voire abonr-
I n e eierit date du 48.ni. --eu

moi-i'
L. P.G-Rimouski.-G'inis.
Mad. St. J--Munral..jouraux ex-

iètîjés.
Mesire Mi. D--St. Giles,-Re u 12

mites. 'o
Mr. Jerèmie B--Carlesblomrg.....12'

mos
Mr. O- Baupnrî.--G mi.
J. e', here.--..ettre reçue •

ANNONCES. l

LARD, UGeUF & PARINE DE

Blé-d'inde, a vendre.,
500 ( UARTS de friine de Bdnde,

i nit , o ndo sopîrieure, No t.

.metn m.
D0 Prnme.-

Dr 'imi ' mess.

etc. etc. etc

Doreat Quai Wellington.
Qutéber, juint tS1

'LINSTIT UT U D iî A N DE.
q otteu aalira a tenir uine Ecoleo-s

dI le et iap -lin i rle fran.;i itin-
glati, trouteeta d l'emii en* rsa .t aux ,

coumt :rej r tcol 1e la proise ILe St. <lei'
d itôtt o, . fi " -il, bu m .

S. BALKIN,

No. 3S itu.Sr. Punt,B.s:-nh.
QtLb -. ilr

John Iamilio
Jaies .larrison

John llodd.
wlilli:îîîu Wighut
M'tichiael tst
tliesry Drin
Wm. TwJeel
David Cody.

Johl co4. til
Ml. Lynchi jr.
Wuillini 3 e

tate Lttli

îwd. Nilely
Juta. Riobiertton
George Carnil

Jouest. Eani
TItis. CaurnveI, jr.

Walter urlong

'harles Mululr
Sain. Melmuldi,

John Brindimor
Sanuel Campbel
lila Galia

John Quinn
Hud.,I .iler
R oiert Gahia
Mlichael Carroll

Johin Mecord
Wni Alais

Wm llealy
John Laughton

Wiii Robeirta
Geo. Bre.urner,

Mtichael Etnis
Jaites Campbell

l.awvroeeeam;an
Jremt. Doneva

John tlettr sv
'<\illianîti i ui
Francis leCamy
famesnise <a'

A. taunnuotd

J11Bradyr

lpatriek Kenna
Jolhnî Dempsey

Johnii t)asrNo
Wi. Deacon

Geore tiroNit
W11 Penny,
I.aac Doucet,

liairi etiDlel
Joh siMurpliy
Alex Thomson
Peter lRae
David boss

Thos R'ay
Jos Beaumont.
George Davisait
Jame. Watsh

Wam'iam Quit

%%71w1ard Qnin

Jon Faiming

ToNl ulit

W. iellucalnau

JoAti Kel*

Joh. Ahiiri

lost el arph

'1'luiiuuuî5 hur
Ioý. nli

Frais retttn

rh'iomas Liui

Viii luani
Th'los Cmarwli
'TIms Naisa
JT n us shect

W.Itx. oisoni
.I. Heiryasi

Joihua Kiefrd\t'nm. Barr Souti.

S l'triao-ti

\\ Lynch o

Th. Ciielulen
Thomas Lenahlani

Jlohn Adams
W<. Rintsont
l. telcase lr

Pantick Houlih
t'Pitrick Wulîh

i l.yuueîî
JVn Lnc

aimii Mueird
Edard Cody
Thomas Conly

'eiter îLaveone

Donald 3ieKimon

c t remick

JlamesO'Doovuan
Esward:Eswîorth
?ichtael Donuglue
James Dloth
Wma Lynchi

'Thos Cmllen

Ph[iilip Il. Roegers
Robert Cuarwli
Samutet Campbeîl
Wu.alier shuatlowe
P'atric'k Kel
t'irt. Deinaglitt
Thmomas Wahhm

VINS FRANaÙAI2.
ES Sousgnó% vennent dle recevor pur

le tnavire 1« 0,ic.n, venu directement de
ioneileauxà Qiélbe, un grande tiquatité

dle V[N S FRANI,'A 15 en iaiss" ti en lu-
mecoulstant enil:

ST. JULIF.N. ,
STr. F.STAP]E /
m ONFERIRANID, is rouges.
lìOURG, S
SAUTlERN ES,
GRAV ES, Viuma b:anes,.
CERONS, ~
LIQUEURS de la Martinique,
Di. d iBordeaux,
VINS le la Champagne,
S1l'LF.RV ad. Nlusaseux. ,
V.EZEN AY,' dû
VIL lDO.lANCE,
M.1%i1U 1 il.

J. & 13, CREMAEIE.

PAPIER a DESIN.
S s uu4in oit reçu de Par8 er oirrt en cii

im, o oti mentîltt des mecillers P'Al PlF3S

à Vr.3INlacÇis n-, qp :

Gran: tAi, petiur blanhe,

Commil i r,

Gr.oî d R tini Diopu iique,
w vaad elin

C im , rBritod tout! .ranems etqu itsI

J 0 a. CREMlyA2IE.
tQttdI,.c .t jii. tr li.

Panliers Frangais en Osier.
CORIDES DE VIOLON, etc.
Es Stoussic!:s. vie:mîntt de recevoir

puir 'le navire Ociatt. venu idirecte-
ment le Bordeaux à Qtébec,i mne grande
variKté doPiders, Corbeilles, Gibecires,
Paniers pour la pchie, &c., &C.

J. 0. Crémazie.
Québlc', 1 jii, IE

Guitares Frangaises.

E la riianiuifacetur e de Husseu et Duchêne.
ai, venIdrpar le Soussignlts.

AUSSt OI.

Carîles fran;aises pour Guitares et
pour, Violon.

J. & O. CREMAZIE.

QuaMoo. ~. i~ r I.9

Articles de Fantaisie,
ESSoussignósont reçu par leDougas
S Londres, un assortiment conidral-

icl 'A ticiles de Coût se eomposant le
Porte-monnaiunee tn Nre le 'rie incrustri i
Vit a get, Ditto ei Papier mâché,' Souve-
nirs vit Nacre le polie cisclm sur flonmd de

velouirs, Bourses mécaniques, ohels en
Albâtre, Eventm:u!s richems, Bracelets,

Agrafles, Livres de Prières richement re-
liés ci velours, &c., &c.

J. & 0. CREIRAZIE,
Québec, I. jtin 1S49.

ÏMPLACEMENTS et Maisons à .ven-
dre

A NT. A. PARANT, jr.
Quélber, 4 juin 1849.

ANNONCES.

\D . gin et inca rdind.
'ICTORifA, par a Grâce de Dieu, Reine

du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagneo et d'Irlande, Protectrice de la
Fol, '.

A Tous cux nuE CEs .Pn'SENTEs VER-
N.T.-.SA LUT:

Proci allia' tioli.
. l LAFO'NTAIN, ,ATTENDU que de

t'rcticur-ttitiuI ÇI.bomne limire le
aatinm titiDIXNIJ Ir ' emai coturant, rîîtenmmn
er.sonne ou persomnes maiite toome on -

ïullememi, fôlonieusiament et inmeeusement mis
e feu iLl.ibâtise, Oit rontirlit rin da s le Chan-

ituée à l'Amuce do WL olf, dans I voisinage de
ieec.$.&ciis.Z quxr unT 'e RE-

£250 Courant
era payée à quiconque, itant pas le coupable
pritcpat uîdonneat telle nronintocn qui condui.
ront à la d oivrlte à l'arrestation et cnuvitiion

lui Coupable ou des coupables qui ont ainsi mis le
feu a la dite bâtisbse.

F.iror tu eqoi nous avons fait
appoiser uîuîx 1iréselipse. le
Grand Sceautde notre dite 'ro-
vinre dlui Canialda. Ta'o ix,
notre Tris Filèle et bien-
aiim Coesii, Js Comn-

Chcvdiler diti'J'r].s Ancienuet
Très Noble Ordre du Char-
dlei, Gouvetrnur.Gérual de
t'Amuéliqi tBritannique du
Nord, Caplitaine Général et
Gouverneur en ChiceîLf deuet sur
no Provinces du Ctîtalda,

vsle .niEee, Nouveau-
rsu ite, t di tPhle du
iritie-Edouardet Vite-A mi-
rubrllicenecs. &C., &..

i notre Ilotel dtu (IGouver-
nîrîmnt, ent inotre Cit de

Moîiîtréal tiî,iiiiure lire ttro.

Si .. joilu' SM At en r'année~
dte Nuotroi hr aI tuit-

rceit quan1-neur et la domi-
zuénite de Notre neigne.

par Ordre.

secretaire.
ter juin, rS19

18-19.$600 de iccollipelige.
TTE.U qtuime tprsone ai dte plersoniea

S ml imentines, le bonnelet hre dans la
matiinée duP9 ecourait, ont illégalement, rSlîe.

set et ilimi'ieusenett tism le fetu iunt ea-
isesu Ottcoustruction dans le tlhatiiir a;1ppat Ienanît

ui au iiii é . 1uin , à 'Ance de Wolfe, dans le v oisina-
gede crie ville, Avi mat eut iconséqiuence donné
qu'unî" "e " " de

CENT-CINQUANTE LIVRES
courant seroit pacés uù uîiînuî,n te donnera des in-
ormitations' pr tireappréheider et cunvalicre le

Coupl)able Out lu, tcoitublis.

ALLAN GILMOUR & Cie.

Quéoe.: 28 mai, tS.19.

L ES so"i" "'u rtri"cupent des mai-
sani nîs tAtce <te W'tre, oretuneo récom-

ietg !iiaditisonnelle tdeCINQUANTE LIVRES
à être pavtS sui Conviction du coupabl Ott des
couabtl'al

L'Ace de Wolfe, 2 mai 18&D.



Ami de 'leligi et

Dépot de .. iroirs et d'orloges Américain es
No. 9 RUE SOUS-LE-FORT, BASSE-VILLE.

-AVIS.

VENTE du soir par le soassigné, de Marchanbses Sèclies, iardes faites, Qm-iii-
'aillerie ete etc. ,es LUNDIS, MARDIS et MERCREDIS, de eliaqcue semains

pendant l'été. '

'Conditionsi-0MPTA.NT. P DOD

E.& C. .
Québec, 16 mat IS49.

1TABLISS EM ENT DE

Chpea'iRx et de four'rui es,

, RUE FABRIQUE, QUEBEu
INFORMENT respectuesemnent leurs amis et le publiecien général, qu'ils ont reçu

yviàNe --Yorc, in girand et superbe ASSORTIMENT de CIIAPEAUX, qui,
pour.lèélegance et la legèrete, surpassent lotit ce qui a été jusqu*iciutlfert au pubiiic:
comprenant toutes les variétés et les tnodcs pour l'été.

Ils prennent la liberté d'attir.r l'attention des Messieurs sutr leurs meilleurs

Chapeaux de Qutta Percha
velouté, dont ils ont reçu quelques caisses dans le dernier goût de Puaris. Leur légéreté
et leur élasticité aussi bien que leur nouveauté, les retndenît dignes d'attention.

-AUSSI.-

Meilleur CASTORS de Cooper et Cie, le Londres Chapeaux moyens et comn-
muns de Castor et de Satin, qu'ils soit disposés à vendre à des prix ires réduits, te)
que Suit:

Meilleur castor, auparavant 30s, maintenant 20s.
Chapeau-x à patente, teint à la vapeur, " 20s, * 15.
Do Double velouté, t 15e, Se-9d.
Chapeaux l'.ts etimpernméables, ' .e l-. a 5e.
Chapeaux de Satin depist 5s et au-dessus.
Constammenten imain, Chapeaux à calotte haute et basse, pour le soleil, de

Rowdy, Palo Alto, Pedro, Chtapeaut avec de.sta ciré. Gletgarry, &c., &c.

CHAPE.AUX DMMAZOTE,

Casquettes de drap, Navales, Militaires et de gout, &,, &c,
W. H-. A. & Cie, en oWl'ratt leurs remerciements pour le soutien ans cxenmptlv

donné à leur étabei-menent, piennentt la liberté d'in1form11îer îtlu'uuîlnt cifforts de leur
art ne seront,èp:ignéps our nériter le némme patroinage.

POINT DE SECOND PRIX.
Québec, 16 mai, 1S-9

Alex. Lafrance,
RELIEUR,

]DEIEURE.maiiteniiian uNo.6u15.da-ltithau.
le la mon occupée par M. C. Pageau. mar-

chand, prés e la maison 'rre, lue t. Jean,
Sautet-Viile.

Quutec, 7 niai tS,19.

UXE CARTE.
E souiguné est mainltenant prt à recevoir lil

nombre limité àél ves a être imstruits dans
les diverses branuchevs le 'dcireiitecture, le l'Ar-
Jpenutuire, et duu Génie Civil, coujoiute imetut, eu sé-
parénenut, aut gué de Pélève. Le Couuessigié ensei-
gîte aussi, cstret detoute espice, meiwtnitie,
mathmtliques, iécanique, etc.

Cll1. IBATLLARGE,
14 mars 18-15. Chteui St. Lous.

NOUVELLE PUBLICATION.

NUVEAU MANUEL MIITAIRE.

L A connaissance luî fusil commenarmenoflfensive
et défensive, des révolutions militaires et le

la discipline nug;enite dle beaucoup la force le tout
corps armé. Au Canada, où tout citoyen peut être
appelét uni jour à lPautre, à s'armer pour la midéiuse
de sa nationalité et de sa patrie, nous croyous qu'il
serait utileet avantageux, autanut pourles officiers
de Milice que pour tous les untres milicienis. le

puotir se procurer les connaissance mdispensab'es
le 'art e . guerre; en conséquence. comme ait-

cien militaire, nous n'avos éciit, pour faire
UN NOUVEAU MANU EL MILITAIRE, coui-
tenant tout ce qui se rappor'e à l'école lu Soldut,
à Pecole dit peloton, à la condute d'îunue coipa.
gie, et aux i'férentes espéces de feux; vol. in 1-
8 de 120 à 150 pages.

SI nous recevons de l'encout-aseient, mmnoii den
nirons ensuite l'école do bataillon et la tactiqu-

des grandes manuivies.
L'ouvrage s'imprimerac iés qutiuni nombre sufi'

sant de souscripteurs, à rn cltelin rois pence ie
manuel, nous fournira les moyens nécessaires. A
cet efFet, des lustes de souscriptions sont main-.
tenant ouvertes aux bureaux de la Mntierve et de

l'anir, et s'ouvriront chezl ars. les journalistes
qni voudrout bien s'eutcharger lans tes diverses
parties du pays, et qui en donneront avis pubblie

Mrs. les ageis des journaux canadiens, et toute
personne qui fournrah uit soscripticura, recevra
un e.senplaire gratis.

S'adresser à notre demeure par occasion on par
lettres aifranchies, chez M.PIEtEnc LEcL.AIRE,
vis-à-vis de Pembarcadtière dl steamboat Jeques
Cartier, rue des Commissaires No. 2.

C. DUNESNIL.
Mlontréal.

ta' Ds tistes seronldposées à ce bureau.
Québec, 21 mai 1849.

Dr. GIROUX,
. APOTHJECAIREI,

à transporté son Établisiement
2, R U. 1 . l) ) 3 1 ,

uns-à-vis le .Afagasint de X4. Boissegu,
Près du MIarch de la Haute-Ville,

,q U C B E C

fEUnISE NUIT SAINS EcALES.
L.1.1il'ES i etLU.11IEJRBS ./LBERT.

E Ssié ande ü annoncer quu'il a reçu
il par le 'Douglais " tue quantité d; ( u1ditts-

uCIT I Albet brevetémies, qui de tous les mo-
îles dl'échrtge tic ruemit, mit p les pu.s éconiques,

Ies Meilleures, les plus stures, les itpls simpiIles etC
les plus e!licu

Lqueortitude. la mualî,ro ireté, la 'umiée et vo-
letur <l, u i. tU sont trs atreals
et le danger ui iu rendent l'usag' d.o iu. hugies
trés ihmzereux.

'ous ces inconvenients sontreimedls pur le-
BO11G1I ES ET LIES LA3M'PES Al.13 T R -

V'ETE E~s.
• gs- I. -

Il resit um asnsrtment géu6ra id'Outil., de
Clinc ail'tfie, de Peinturs, Coulurs, &c.

Wass. ntoti.
Pa/icnti fle Scics et ' Ouiis,

et Marchant général tic Clincatille iie, Ri- St. Ni.
olasU, Porte tdtutPalais. 1

Quélbec, 25 muai ISL9.

Zlaiseon~ de canîtaîtreu

J/Ilotic; i;tueiédiaitemeni.

LE second étaze d'une naison neu-
.ve, très bieninii, située sur li

t'eu te iiire Suti. Charles, prés du pont de Scottt
conteunt cinq pal ituinentC At formant tir le
moyeu duen Are tune vs-testIl:pour Uréunions,
est maitet prêt à êtn e louéc v-n s'aIressnt iau
propriétiu eisur Ii lieux,

L. PICAR D,
Quubec. 2 mi, 1849. Peti: livière.

A LOUER A LA POINTE LÉ'Y,

(Enl liut de la ce e (àlOuecst.)

'UNE IMA0ISON et DEUX na-
siil l'un de 25 su.r 5, l'autred 20 sur 2) piuds, asve jardini, pituits et

dépend .cea, dats fue excellente place pour le
commerce, et propre àf ute ou deutix fainills. S'a-
dresser ult

Aes'LBE RTANGERS,
Fauourg St. Jean, Rue St. Jean.,

Qébec, 16 mars t 1 .

]Batl,iseswolfc
A LOU ER.

niagazin mnintenmant occump
L pa-tA rue-i, Sellier, bitisse Wolf',

Rue St. Jean. s'alresser à .
-'. EVANTUREL,

Avocut.
No. 32, rite St. Louis.

Québec, 2 Février 1849.

JOHN D. TRIPP.
N adressant ses remecciemeunti les ilus sin-

j. cères au public et Messieurs de Québec, les
informe respectueusement qu'il est imatienant
prêt Itprendre des pensionnaires pour l'hiver à Les
conditions raisonnables, et assure ceux qui voudront
bien le favoriser, qu'Il n'éparrnera rien pour leur
piocurer tout le comfortpossible.

N. B. Gousters et Lunch prt-s setus le
Plus court délai.

Qubec, 1 décembre 1818.

Avis aux Marchands;

IMPORTANT POUR LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE.

E propi6taire de litmi de la Religion et de la Parie prend la liberté d'ofr
amnis et at publitena général ses reinérciè'nents sincères pour l'encourag

vraimnent libéral dont n a bieîi voulu le favoriser." Il se llaue qn'on ui cntinu
ýmrïncs ttiveurs à l'avenir, et de son côté il rnecessera de redoubler do oii'd
lions pour mîériter sa pait du patronage public.

Voici la saison des aflaires qui vabientôt cornnieicer pour le commerce et l'in
en général, nous nous permettrons de rappeler aux marchands-carmdie
avantages immenses de taire des annonces. Aucun peuple ne lait plus d'am
dais les, journaux que le lpiuple Anglais et le peuple des Etats-Unis. Leurs joL
sont couverts d'annonce. Ce fait s:ul démontre l'uitilité, la nécessité mlie

amilîoices dans les papiers-nouvelles. Tous les hommes d'afraires doivent-tr
am'tncu$ que l'antionce popularise leurs établissement, leur magasins ou leur bo
J'it de rogne sans annonces.

La circulation de 1V/miti de la Religion et de la Patrie s'étendant rapidement
cin jour, parmi toulef dîre <casses le la société, vu la modicité de son prix d'abonn
ce journal devient un excellent centre de pîublicitt, NlMIl. les marchande, qui vo
bien nous honorer de leurs Clientelles, pourront annoncer le toute mamarièree
toute l'originalité psile.

Pour donner des facilités aux personnes qui annoncent, nous avons adopté un
qui ne imanquera pas d'étre avanrtaIgeux pour le commerce.

A dater de ce jour, nous alrmerons à l'année, les colonnes ou partie le co
de notre jourial, pour la somme le £ aux marchands ot autres persimes qui son
la néceesitéd'aîinnoncer. Par ce moyen, I laperennie à qui on aura ainsi conc
quarré quelconque dans le journal, pourra remplacer à chaque numéro, ou toui
semaines, ses annonces pxar de nouvelles annonces, suivant les engagements con

Nous espérons que ce nouveau moyeu, aura l'efliet d'engager la plus grande
es marchamdîls canadiens-fancçais à s'annoncer.

Québer., 12 mars 18.1.9.

-oseph Petitelere, Notire, rute St.
SJoscjlt, N 0. 14, Haitte-Ville.

Qitéliec, 21 itai iS S.

EXTRAIT COMPOSE DE

SALBEPAREILLE.
DU DOCTJTIR TOWNSEND.

Cet extrait est miis en bouteillcs d'une pinte ;--
il est à six fois meilleur marché, plus a tréable et
garaiti suptîérieur à totitut re vemt ujusqu à pr-
Seur. Iltguéit ile.,tîmaladies ittittt ti' viiir,
sis prget, ataiblir ni éanger le paittiil
est artieuliérement favorable comme

aif cîxi n l t-roatcE tr' DE îtH R.D

La grande beautil su lSîîîîérioité <e Cette Sase-
piareille suîr toits lesatires renièdîes est file tout
ùii extiriat la maladie il donne deittavigueur au
corps.

SOIN DE LA CONSOMPTION

DONNER Dr.s t'oticES 1T 'ULteERt,
LA CONS031PTIO'lN IllUl'S E GUiERLIR.

Le Bronrhite, Coîtsoitption, lit mladire
du Poie, le Rhume, la Tux, les Citar-
rhes, l'. lesthne, le Ci t eet cd

Saug, le ,;î«l de loi trlnc/le /S'înr
gui se porte à la tue, /c. S-Neurs

Proievs uale Expvctorationu
di 1tïcilc ou irop ulandmnte,

les douurs dle Cat, etc,
onti iité 'uîiîCele. -

vent se.gurir
n'y a jamais etn ia remiele ulVi iCusîîCm.i i e

n daint I cs dIi spéé '. decsîmtin que
Iui.i ; il netto et consrolie tesyse et pa-
t guérir les ilc, 'e sur es poiminse les pa-
its retrouvent graluellcmnct leur force et leur

santé.
SINGULI ER CAS DE CONSO3tPTION.

Il se passe ran-ete niti jou:r usans iqu'on alpren-
le qu' tititranId nombre I cst tiontC 6té
-utérirpiar l'i'usageil.laSaplwtteiilediti r-Towi-
scin. Nous a-..os retçu nhtienme tîuiii'. <ui suit

Docteur C ;'h e iet :ci ai été
e diittILiS illiteruées d'une

débilité énérle et îime ro ionption nerveuse
at dertiî-r dé:ré et je nperis pas reagnr mts
forceisi et a tu té. A pres air été 'oignérégu-
lireienti par lh e:.til le. plts dlisinu dt titi
bureau Le stiI rde . York et ailleurs, et avoir

dépetsé reque uiititi> épues à Clierher
la guéri-on, et avait eltte:entu parler Ilns <lutes
ntIurIuIIx de stre ils il, je réso us d'en
laire l'essai. Apré. nci avoir emi yé six botueil-
les je imvniqu'il11mLasait con eralement sou-
lIég et jallai vosi voir IL votre biteau ; d'iaprès

etotr crotracil j iicoin tini ii et ou;iin reineercie 'ii-..
eermt.u .Je von:iti:me à pctdri la !separeille
tiit i t i r es a. ire,

ni jýespée itir la ltéiitidiei:oti îleclDieui et l'usage
de votie halteiiareille corniitinuer in bonne stiié.

Ce rmd à ilépa.ssé lesîérances de touis ceux
uii cOinnaaiet nma malaie.

CIAtiLES QUINRY
Signé t asserienté devanti moi à Orange e

2août 16-17»
CYRUS BALDWIN.

Jutige le paix.

CRACHIIENT 1)1 7 SANC.
Lisez ce iim sui et ditis uie: li Consomption est

incurablesi vouts le pouvez:-
'v-York, 2:1avril 1817.

Dr Tovieid.il -te crois vraiment que votre
Salseipreille in'a sauvé liie, par inteir de

la providence. J avais en depuis pluiieurs années
In rhulisgiave (l qui enipniti e plus tin ts.
Azi titi ije Craclais et je irasluirais la inuit, je
i ai a je mmtissais ni itjeeroais mou-

rir bicnto t J ,itti emplhyé votre lsepiareille
que bii peu dieips et J'ai déja p u tnt
nieua i tusible et surprenant. Je pu s mainte-Z

nait mnt ilivr cItifmre le lotir île laI ville. Le era-
chemeot ilu.a tcessé et Ili toux ,î'a qitttq

V spntuve ililgitir comnlien *ie vui suis re-
connoissantit île es résultats. 'otre obéissant
serviteurs.

W.\l. USSPLL,
65 rue Catleine,.

EXTINCTION DIE VOIX.

Le eertftt ci-annex rtcoute lhistoire simapIe
mais vraie le glande r-ouirance et( le leur soulage-
ment. Ilya des milliers le cas stllblablesdans
cette villePetaBrooklynet epedant des milliersj

dîle plenps laisseit eurs ents périr, de leur dte
se Isser tromper Ot pour épargter qgueltues che-

tinis.
Breoklyn. 13 septenbre 1847.

Dr. Tovenl:--.Pai e plaisir ile dire que pour
l'avantagele celix que cela peu Concerner que
me tille ie le deux ais et demie était sailigée
d e lsse et île la perte le la voix. Notre mé-

decie ordmiaire la considérait comme incurable :
mais hereusement qu'un ami me recommanda
iessayer votre Sasepareille, avant d'en avoir prisine bonteille, elle recouvra sa voix, recommença
à marcher seule au grand étonnement de tous ceux

î,4s laconnalismint. Elle est partaitenient réti-
mUn et Onm illeure assi quisdorant len 18 der.
l<matsMranis

JOSEPHI TAYLOR.)Il ue~ mYtorkBt'ooklyn.

ir à se
emetit
era les
['iten-

dusîrie
ne, les

ionces

rie des
'e coni-
utique.

de jour
eieit,
udioni
et aveni

Splani

lonne4s,
it dnsit;
édé un
tes les
venis.

partie

DEUX ENFANTS GUERIS.
Nous n'savons pas cintendiI parler dilune ramille

qui ail itit usage de li salsepareille du Dr. Town-
seutilet( loîti eisetfantls anient morts, ladis que

durant l'été dermeir têIue ceux qui ni'étaieIt ,tas
malade, mouraient. Le certificat suivant fait foi
de sesmgrandes vertueumratis.

Dr. ''owniSseid;:-Chter imoitnieur, deux de mes
enants ont téié guéris le la dyssenterieetde la imua-
tuuuie le l'été Par Ptusage de votre Salsepareille.
Laun était géde 15 tuois etl'autrede 3; tutus. Il,
étaient ftibles et les docteurs vn luspnutérait
QuandI le médecin ntous apint que [lous allious

lerdie tues enfiits je résoluts d Ci'ter s otre Salse-
piareille Si remnunînuée mit lu< lej ia pud'
coliaice vu qu'o uuuumonce tati de uuaises dro-
gues tais inous sîiommtttes bien reconnaissants eu-
vers ceux quiIln onit conseillé liusage car je Sois

ersua lite c'est i ceireide qpe siens delsans
uvie île otiluix enluisais, J 'écris Ceci tueur etn-

gaier les noutres àas'enac ner.
Voire etc.

JOHN WlItN, Jr
AueC Mtyrtle, LItoilyn, I, sIpn.It.l7

ASYLE DiES .ALIENE$
Jamnes Cum tiiiaM ]er. l'un- des areanu à

l'ui ila ellalanl, est cîui ieit ail i qus-
ioî la Iitre Siante

lillUN<ATrIS1E.

Voici uie guérison entre les iliatre mile et nu
ll que iut s.pae l Tolnideîl t .pérs:

Elle.gué-rit . i- d rtsle mIaladies curomqu es
lts euS été)iéus

lacklwells Island, 1-1 Seti. 1817.
Dr. Tnis'nd :-Clher moneiusieuir, .t'ii suiffrt

jie1s1> Iliuta"geridurirIli trztrt'ilur Pendant
ui temps considrable, jétrouiis les Plus atiren-
ses sul anîiellcet meiis muembru's ètétientm 'lés. Jai

!empluoyéquaite tuiIti-illet, cdeiN oireSlpuareill et
et <llice m'oit lait pour plus de mille piastresîe

hien. l. tuis leaituconyi mieux. Et utlm-mie je stis
entiertmenit gutri. Vous pouvez faire us(gle
la pine dans sintéet des illligét.

Volie tC.
JA3 ME N CUIMPINGS.

AUX IAMIES.

LA SALSE'AREILLE Dt1 DOCrEUR
TOWNSENID est eun griide f.veur parui les

aîtues. Elle lits hiiittC e cruerlîr ttîtutt-
leur i(fuie im 'tat teii ut et.'u crnurend I 'spri Cai
et déî. o t Pad a Prker nous a itiansmis la lei-
tre suivate t-

Soiith ookli 1-n 1 Ao 9t 17.
Dr. Toisend :--Cher uo iniu mimne

a souifler d'une mani'rt si cituelle de la Dyspepsie
et e'un déiaî'nu énétal u se ne qutus

pensions qu'elle allais tmairii. Lesmiitédueelm, tte

Pouvaientcmuure î la a'aiutt eui et ell s-rerait merle
saut'aionutu uie si' tui uts itt pniulre de
votte Salseprreillei. Ellelui ia certmiiu-temtt sauvée

lt vie.. Elle est presqîue uer -t retrouve rapi-
itemient les forces et l satn lté. Elle ii coniu
l'usage.

Votire etc.
]E'LI?.A AIRII.îM.

INCAPABLE DE MARCil

Oni ne peut utire ent doute que lai Sulstiareille
t Dr. Towsend oit le meilleur remde upour les

maladies les femmes. Des millier. dupersonne.'u
faibles et débiles ont été ramenés à la aintéettîué-
ries le ces mattulitst auuxquielles les dames sout
sujettes.

Newv-Yorku, 23' Septembre 18.17.
nli. Tows'n :-Cter monsieur: ua femme

était malade depuis ui tt ldes diverses mladies
auxquel les feme'innssot cNioîéVes ; 9-1eétait si

faible et ai siufrnItite ijn'a li in elle m Vpouvait
1lus marclier ; elle était débile comumie unt enfant

lorsq1iu'clle commença à 'aire usage t(c votr' Saîse-
pai'u.les et immédiatement ses forces revinrent ses
îoulurs l'abandounèrent et après et avoir pris
quelques bouiclles elle gutérit complétnt.
Comme cet guérisoi est singuliière j'ai pentsé
bie n faire in la publiant. Elle a afit usage i beau-

coup d'auîres renèdes qui ne lui avaient procuré
aucun oulagemeit.

Vore etc
JOUN N1ULLEN,

87 Norfolk Str.

e ' .t

IJISt'l'tSIE.
Nui e i eremede décovert jusqu'ici le res-

semblentittant at \cets ui gas tique, et à lasali.
ve pour décomposer les aliments, et réconforter
les orgaite stifs<ue cette Préparation le Salse-
pareille. Ell guérit positiveintl tos les cas de

ls~epsietie graies ou chroniques.
Dépatîuement ilslutaniiques Aluiiy 10 ai 18.15.

Dni To'lNv: s n :-Cher monsieur :-l'ii étéi
afîligé pendanuuuut plusieturs anuées dediyepsieoussesfonrties!esplus tristes.aecrompagnée ] 'iigreirs
d'estomac de la perte le l'mppétit, d'abut tentit et
d'unegrande aversion contre toutes espéce di nou.r-
riture,et pendant de semailes entiersje ne pour
vais en gauider qu'une petlite Partie danss 'etolainc
J'essayai des remèdes ordinairesin me.i sans ell'et.
On nt'ieac il y a en»iron duxmoisstu e-sayet
de voire Extiuit îe Salseparcille et,je dois le dîu
avec peu le confiance ;nmais après en avoir emplo-
yÔ près dle deux bouteilles l'appétit me revint et

mon abattemeut cessa. Je recommande vivement
t'usaie deîce remède à ceux qui sont afiligd comme

je l'ai été.
Votre etc.

W. W, VAV ZANDT.
Se vend à Québec chez

s de . OWLES,
Selle médicle, de ta Ltuiills.

G. Fassi I
Rue Couillard, Haute-VIl
is-a-r che. t. Bligamn

Québec, 0octobre, 1818.
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t
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Set sous lieu plraleur offrir

grand is-tO jotut itiiti 11tut lit il lit l <
Plus de .40 journau111X tant du . J'er vont être déposés su. les tlIlva,]'itu

ont le but principal est de faire entre,
titi telîuinge de connaissacs tiles et 1 ,nutuelles, croit de so deVoir île 5iir î

a'ss et ouvanitns de Quîéae un u
i Partager a-ctitIVles avtuiideiuagcenq'si lit

par ordre,

Salle.de tistitn SeerIA Tr ,
li frrer, 18.18. îlel'îî.Cuj ici'ré 'leJ'Ilib. Îan

GEORGE IIGOUEIl'5' -1p-1.
rue Gra SI.--Québec, 1jtii, trs.

MEL ANES .RELIEIG XCe Journal liaraît deux fois
11edis et Itnd vedis il est tn viie il

Commîtercitl et Littéraire. il putîblic aùuss :
itonces. Prix: P$l par année.

ri-Oii u'aboitaie LQtice, rhez1e itcîîe
Ntlriuiaii ait vicariat de Québe.

c Montréal. 110to. l18,18.

Nouvelle Elablissemenri l'ilo roie.
J. D. E SO.

H )RILOCER lT' l' IJO U'I'iEII,

QUÉ 3EC.
N F011 E respieî'rtueusemienit ssneit

e , tblic en géinralitt'I t
sevoir a e t rrvav 'a t

srin . niede et arié de muts
.I iançai5es, il Jevier.àlule, tdétclé

tab Mintre le LÉpiiit , ei tiliî

î mlerîlî,ieii titn cXtnfu'î

été importé en ettne cité et tivii it
cei i'ir Si liiprotit.

G. V. -li. suyanit cii îceusiontd ctui''uu I

less dcrnie',nm reru'

.N.JIl. ''tiî îu ~ vt luiî'. ti jî~
----- :-.- et n .l c

CondCl n11i rls.

1 'Airu i de la Religinî , 1 jl
trots fois pir setu l i

et VEN PEilîle rli.i lit-
que DOx3Ee Cheiliss e'.'

(atire les fiais de, lade..) paî i

les tr.is premiers moii .' u
qut n' ce uie iorent A:! r

bOmenit sera ei 1 t eu
etesltr-o

tr. e a.r., . x.--Les 3D. duu c : i .
trvs pierosonneus tjiui notsoe cuî reu ta ,. t i..
tre soiuscripteuirs. payanut dL nuec le , ut tui

-annîîée, recevisîn l -ourimi ru: ii., cui:at:

itn vÇée.

Cua qui enientt dîise:tiuer mn: n.
len ilîiiiît i n ut nut5 a t .tlu t u a.........

et île piycr ce qiti doiuent..

O ui. reçoit p las di er.ucrilptn pcor it;-

'lToute les lettIrurcrslvA reis.ere

ntre julressne, (fiantcs &i' Prt.) t.

lestauiitu îi:set o aeu-.quittie.

Poituriie lisiidr ubép... ..
l' r u'laueu .. .gie .m. .. A . ...lIt' '
ircLes anniontces nonut aeîompiluées'î'or etu

deit iero.t pub.liées juqu'ai... ton)' itae,

Liste des AgenMts.
li<Les M[esieuirs suîints, unmmtés cts ui

norouirnel, sont atu:ori é Pa u Ti à ii.«i t
les argents, et à va dentier quilttance.

s iuis.. ...... . . l . ri f e , cr.
letut . .............. tUn îtuif re, ttîtt A1

Shici-brsî,lc,.......... V. St. Cyr',
cd.ot.ilc ............ tItlé Ltttt't

um...on.............. LTel' tier, ua.

Stc .dtu te l i .o s e, I r t. écr. N

St. Chear'es,( Riv-. ....r. Dr, Lt. Labriec,
slae-Vier................I. 
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